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Dossier n° 17 223

VU la loi modifiée du 19 juillet 1976 relative aux installations classées

pour la protection de l'environnement,

VU le décret modifié du 21 septembre 1977 pris pour l'application

de la loi susvisée et du titre ler de la loi du 16 septembre 1964 relative au régime

et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pcilution,

VU l'arrêté préfectoral du 11 décembre 1962, autorisant la Société

GUILLAUMOND et Cie à exploiter à St-Jean-Bonnefonds, 54/60 rue Emile Zola,

une fabrique de profilés,

VU les récépissés de déclaration délivrés les 31 décembre 1965 et

18 mai 1971, concernant le stockage de gaz combustible liquéfié,

VU l'accusé de réception du 3 octobre 1986 relatif à la déclaration

d'un transformateur au PCB,

VU l'arrêté préfectoral du 5 août 1991 mettant en demeure la Société

GUILLAUMOND et Cie de régulariser la situation de ses activités notamment

en ce qui concerne la création d'une chaîne de traitement de surface,

VU la demande présentée à cet effet par la S.A. GUILLAUMOND

et Cie,

VU les plans et autres documents annexés à cette demande,

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en application

de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et conformément aux dispositions

des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 21 septembre 1977,

VU les arrêtés préfectoraux des 24 février et 24 mai 1993 portant

sursis à statuer sur cette demande,

VU les avis émis par:

- M. le Directeur Régional de l'ndustrie de la Recherche et de l'Environnement,

Inspecteur des Installations Classées, dans son rapport de présentation au Conseil

départemental d'Hygiène, le 19 mars 1993,

fes





 

  

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, les 6 et 26 octobre 1992,

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 20 octobre
1992,

- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 3
novembre 1992,

- M. le Directeur Départemental des Services d'ncendie et de Secours, le 6
octobre 1992,

- M. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation
Professionnelle, le 19 novembre 1992,

- le Conseil Municipal de St-Jean-Bonnefonds au cours de sa séance, le 2 octobre
1992,

- le Commissaire-Enquêteur,

CONSIDERANT qu'il convient de réactualiser l'ensemble des activités
de la S.A. GUILLAUMOND et Cie et de lui imposer des prescriptions particulières,

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R ET E

ARTICLE I - INSTALLATIONS AUTORISEES

1 - La Société GUILLAUMOND ET CIE est autorisée à exploiter, sur le territoire de la
commune de SAINT JEAN BONNEFONDS dans l’enceinte de son établissement situé 54
à 60 rue Emile Zola les installations suivantes:

  

  

      

DESIGNATION DES VOLUME DES ACTIVITES N° A OU D
INSTALLATIONS ET DES STOCKAGES NOMENCLATURE

Traitement chimique des Volume des cuves supérieur 288 1° Autorisation
métaux à 1500 Litres

- cuve de dégraissage : 3400
litres

- cuve de rinçage : 2900 litres
- cuve de passivation : 2800

litres

Application de peinture par

|

Quantité utilisée journellement

|

405 B 1° Autorisation
pulvérisation : 50 litres

 





  

 

 
    

 

 

   

  

 
     

Cuisson des peintures en Température ambiante voisine

|

406 j'a Autorisation

tunnel
de 150°C - Chauffage assuré.

par infra-rouge

Travail mécanique des 17 ouvriers dansl'atelier 281 2° Déclaration

t
a
u
x

p

a

r

Fog
geation

|

Travail mécanique des 17 ouvriers dansl'atelier 282 2° Déclaration

métaux par perçage, sciage

Transformateur électrique 289 litres de pyraiène 355 A Déclaration

installations de compres- 3 compresseurs : 361 B2° Déclaration .

sion d’air
- puissance 45 kW

- puissance 22KkW

- puissance 1,1 KW

Atelier de charge d’accu- gun du courant continu 3-1°
Déclaration

mulateurs
2,5KkW

‘

Dépôt de liquides inflam-
253

Non

|

mables

classable |           
aux conditions du dossier de la demande et

2 - Cette autorisation est accordée
sent arrêté qui vaut également récépissé de

sousréserve du respect des prescriptions du pré

déclaration pour les installations qui relèvent de-ce régime.

3 - Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à

l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application,

à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne l’abrogation de toutes les dispositions

antérieures, contraires ou identiques, qui Ont le même objet. En particulier, l'arrêté

préfectoral du 11 décembre 1962 est abrogé.

ARTICLE JL : PRESCRIPTIONS
GENERALES

1- GENERALITES

1.1. - Modification -

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d’utilisation ou

î hangement notable des éléments du dossier de demande

à leur voisinage, de nature à entraîner un C
rtée, avant Sa réalisation, à la

d'autorisation ou des prescriptions du présent arrêté sera PO

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.





1.2. - Accident qu Incident -

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à Particle 1er de
la loi du 19 juillet 1976 doit être signalé immédiatement à l’Inspecteur des Installations Classées.

Sauf exception dûmentjustifiée, en particulier pour des motifs de sécurité,il est interdit de

modifier en quoi que ce soit l’état de installations où a eu lieu l’accident ou l’incident tant que
l’Inspecteur des Installations Classées n’a pas donné son accord et, s’il y a lieu, après autorisation

de l'autorité judiciaire.

1.3. - Contrôles et Analyses-

L’Inspecteurdes Installations Classées pourra demander que des prélèvements, des contrôles
ou des analyses soient effectués par un organisme indépendant, dont le choix sera soumis à son
approbation, s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du
présent arrêté ; les frais occasionnés par ces interventions seront supportés par l’exploitant.

Il pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation aux frais de

l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émissions ou des concentrations des matières polluantes

dans l’environnement.

1.4. - Enregistrements, rapports de contrôle et registres -

Tous les enregistrements, rapports de contrôleet registres mentionnés dans le présent arrêté

seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans à la disposition de l’Inspecteur

des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces

docurnents lui soient adressées

1.5. - Consignes -

Les consignes prévues par Le présent arrêté seront tenuesà jour et portées à la connaissance

du personnel concerné ou susceptible de l’être.

1.6.- Normes-

En cas de modification de l’une des normes rendues applicables par le présent arrêté,

l'homologation de la norme modifiée entraînera la substitution de cette dernière à celle de la norme

précédente.

1.7. - Clôturesetgardiennage -

Toutes dispositions seront prises pourinterdire l’accès, sans autorisation, au public ou à des

tiers des zones où sont exercées des activités classées.

1.8. - Voiesdecirculation -

Les voies de circulation à l’intérieur de l’établissement seront nettement délimitées et

maintenues en constant état de propreté.

fee





1.9. - Abandon de l'exploitation -

Avant abandon de l'exploitation des installations visées par le présent arrêté, l'exploitant

devra remettre le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger ou inconvénients

mentionnés à l’Article ler de la loi du 19 juillet 1976 (Article 34 du Décret n 77.1133 du 21

septembre 1977).

2 - BRUITS ET VIBRATIONS-

2.1. - L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que son fonctionnement

ne puisse être à l’origine de bruits ou vibrations susceptibles de constituer une gêne pour la

tranquillité du voisinage.

2.2. - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 (copie jointe) relatif
aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées
pour la protection de l'environnement lui sont applicables.

2.3. - Niveaux de bruit limite -

Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder, du fait del'établissement, les seuils fixés dans

le tableau ci-dessous (en dB(A).

 

  

JOUR PERIODE NUIT

POINTS DE MESURE 7h à 20heures INTERMEDIAIRE 22h à 6 heures

6h à 7h - 20h à 22h
dimanches et jours

fériés

 

En limite de 65 dB (A) 60 dB (A) 55 dB (A)

propriété          
 

2.4. -Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l’intérieur de l’établissement, seront
conformes à la règlementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier seront d’un type
homologué au titre du décret du 18 Avril 1969 modifié.





2.5. - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes,

avertisseurs, haut-parleurs, etc …) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est

exceptionnelet réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

2.6. - Les machines fixes susceptibles d’incommoder je voisinage par les trépidations seront

isolées par des dispositifs antivibratiles efficaces.

3 -

POLL
UTIO

N

ATMOSPHERIQUE -

3.1. - Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des

poussières ou des gaz susceptibles d’incommoderle voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité

publiques, à la conservation des bâtiments et aux caractères des sites.

Des dispositifs de captation et de désodorisation seront mis en place en cas de besoin.

3.2. - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notamment dans la partie la plus

proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la

diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des installations.

3.3. - Nonobstant les prescriptions particulières figurant le cas échéant à l'Article FE du

présent arrêté :

- les générateurs de puissance supérieure à 75 th/h sont soumis aux dispositions de l'arrêté du

20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de

réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie (dont copie ci-jointe).

_ Jes autres installations de combustion sont soumises aux dispositions de l'instruction du 24

novembre 1970 relative à a construction des cheminées. (Copte ci-jointe)

4a-P TI DES EAUX -

4.1. - Réseaux de collecte

Les réseaux de collecte des eaux de l'établissement seront du type séparatif.

Tousles collecteurs devront être étanches et leur tracé devra permettre le curage.

Le réseau de collecte des eaux polluées ou susceptibles de l'être par des hiquides

inflammables, devra comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de

flammes.





en temps normal, subir un traitement ne
Le réseau de collecte des effluents devant,

t sans traitement dans le milieu récepteur.

comportera pas de liaison directe permettantle reje

Les eaux servant au refroidissement Où au chauffage de produits toxiques devront

obligatoirement circuler en circuit fermé.

Un plan du réseau d’égout faisant apparaître les secteurs collectés, les regards et les

points de branchement, sera établiet régulièrementtenu à jour.

4.2. - Points de rejets -

4.2.1. - Les eaux résiduaires seront évacuéss direc!

d'assainissement.

tement dans le réseau public

Tout rejet d’effluents “industriels” est interdit.

aisémentaccessibles et aménagés de
4.2.2. - Les dispositifs de rejet devront être

uent ainsi que la mesure de son

manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effi

débit dans de bonnes conditions de précision.

4.3. - Qualité des effluents rejetés -

Les effluents devront être exempts de:

. matières flottantes,

u dans le milieu naturel directement ou
. produits susceptibles de dégager en épout 0

ffluents, des gaz ou vapeurs toxiques où
indirectement, après mélange avec d’autres €

inflammables,

. tous produits susceptibles de nuire à la conservation des. ouvrages ainsi que des matières

ement ou directement, après mélange avec d’autres

déposables ou précipitables qui, indirect

effluents, seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages,

. de substances capables d’entraîner la destruction du poisson à l'aval du point de déverse-

ment.





- Leseffluents ne devront pas provoquer de coloration visible du milieu récepteur.

- Leseffluents devront en outre respecter les valeurs limites fixées par le tableau suivant

 

 

    

NATURE DES NORME DE MESURE CONCENTRATION

POLLUANTS Moyenne sur 2 heures

pH NFT- 90.008 Compris entre 5,5 et 8,5

Température NFT- 90.100 < 30°C

MEST NFT- 90.105 500 mg/I

DBOS NET - 90.103 500 mg/l

DCO NET - 90 101 1500 mg/l

Hydrocarbures NFT - 90 203 20 mg/l

  

4.4. - Prévention des pollutions accidentelles -

Toutes dispositions seront prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas d’accident se

produisant dans l'enceinte de l’établissement des conséquences notables pour le milieu

environnant. À cet effet seront notamment prises les précautions suivantes :

4.4.1. - Les réservoirs fixes aériens de liquides inflammables ou polluants seront

équipés de capacités de rétention étanches dont les parois devront:

* résister à la poussée des produits éventuellement répandus,

* résister aux effets chimiques des produits stockés,

* présenter unestabilité au feu de degré 4 heures pourles stockages de liquides inflammables.

Le volume utile de ces capacités sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs

suivantes :

  





# 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé,

* 50 % de la-capacité globale des réservoirs associés.

Toute possibilité d’évacuation gravitaire des eaux pluviales éventuellement recueillies

dans ces capacités est formellement interdite.

4.4.2. - Les réservoirs enterrés de liquides inflammables ou polluants devront répondre

à la définition des réservoirs en fosse ou assimilés au sens de l'instruction du 17 avril 1975 et

respecter les dispositions de cette instruction (dont copie ci-jointe).

4.5. - Protectiondeseaux potables-

4.5.1. - Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de disconnexion ou tout

autre équipement présentant des garanties équivalentes seront installés afin d’isoler les réseaux

d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de

l’eau dans les réseaux d’eau potable.

4.5.2. - Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir fait l’objet d’essais

technologiques favorables.

4.5.3. - Le dispositif sera adapté aux caractéristiques des réseaux à équiper. Il

sera installé dans un endroit accessible de façon à être à l’abri de toute possibilité d'immersion.

I sera maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. Les rapports de

vérifications seront tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

4.5.4. - Les dispositifs susceptibles de déborder seront implantés de façon à ne

pas diluer les effluents en cas de dysfonctionnement.

4.5.5. - L'exploitant établira et tiendra à jour les plans et schémas de ces

dispositifs et du réseau d’eau potable.

5 - DECHETS INDUSTRIELS -

5.1. - Di itions génér. applicabi

spéciaux) -

5.1.1. - Tous les déchets produits par l'établissement devront être éliminés dans

des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.
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Hs seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au

titre de la législation des installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

L'exploitant devra s’en assurer et pouvoir en justifier à tout moment.

5.1.2. - Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est

interdit.

5.1.3. - L'exploitant mettra en place un ou plusieurs pares à déchets.

.) seront prises pOur Qué les dépôts de déchets ne soient pas à l’ori-

des odeurs ou d’une pollution
5.1.4. - Dansl'attente de leur élimination toutes précautions (fréquence

d'enlèvement, aire étanche .

gine d’un danger ou d’une gêne pour le voisinage, notamment par

des eaux superficielles ou souterraines.

5.1.5. - Des mesures efficaces de protection contre Îa pluie et de prévention des

envois seront prises.

5.2. - Disposition. iculièr licabl x déchets

spéciaux -

5.2.1. - Identification -

Les déchets industriels spéciaux au Sens du décret n 77-974 du 19 août 1977

produits par l'établissement feront, par ÎYp€, l'objet d’unefiche d'identification.

Cette fiche sera communiquée à l’éliminateur et une copie en sera tenue à

disposition de l’Inspecteur des Instaliations Classées.

En cas de besoin, les éléments à reporter sur les fiches d'identification seront

Classées ou avec son accord.

complétés ou réduits à la demande de l’Inspecteur des Installations
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5.2.2. - Stockage -

Les déchets pourront être conditionnés dans des fûts ou emballages vides ayant

servi à contenir d’autres produits (matières premières notamment) sous réserve :

. qu’il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déchets et les résidus que peut contenir

le fût ou l'emballage,

. que les fûts et emballages soient identifiés par les seules indications concernant les déchets

qu’ils contiennent.

Les stockages de déchets liquides seront munis d’une capacité de rétention dont le

volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé,

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à la

pression des fluides.

5.2.3. - Elimination -

Conformémentà l’arrêté du 04 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits

d’élimination de déchets générateurs de nuisances, l'exploitant sera tenu d’émettre un bordereau

de suivi selon le modèle figurant en annexe 1 de l'arrêté susvisé dont copie ci-jointe).

L'élimination de ces déchets fera l’objet d’une comptabilité précise tenue en

permanence à la disposition de Inspecteur des Installations Classées. A cet effet, l'exploitant

ouvrira un registre mentionnant pour Chaque type de déchets :

- origine, composition, quantité

- nom de l’entreprise chargée de l’enièvement, date de l'enièvement

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale.

Les documents justificatifs de l’exécution de l'élimination de ces déchets seront

annexés au dit registre et tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées.
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Unétat récapitulatif de ces données sera transmis à l’Inspecteur des Installations

Classées à sa demande et dans les formes et délais qu’il fixera.

6 - SECURITE-

6.1. - Dispositions Générales -

6.1.1. - Conception -

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s’opposer

efficacement à la propagation d’un incendie.

6.1.2. - Accès -

Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par les services de secours.

Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services d’incendie puissent

évoluer sans difficulté, et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation.

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes :

- largeur de la bande de roulement .....… 3,50 mètres

- rayons intérieurs de giration .. 12,00 mètres

- hauteur libre ..........................,.... 3,50 mètres

- résistance à la charge ........................ 13 tonnes par essieu

 

6.1.3. - Matériel de lutte contre l’incendie -

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l’incendie

adaptés aux risques à défendre et au moins

- d’extincteurs à eau pulvérisée de type 21 A ou équivalent à raison d’un appareil pour 250 m2

couverts (minimum 2 appareils par atelier, magasin, entrepôt, etc ...),

- d’extinctèurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques,

- d’extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et

d’utilisation de liquides et gaz inflammables,

- à moins de 200 m de l'établissement, un poteau incendie normalisé NFS 61-213 aux

caractéristiques minimales suivantes:
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* diamètre : 100 mm
* débit: 17 ls
* pression : | bar

A défaut, l'exploitant devra aménager à proximité de ses ateliers une réserve d’eau de

120 m3.

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitementaccessibles.

6.1.4. - Consignes -

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens

d'intervention et de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l’appel aux

moyens extérieurs de défense contre l'incendie.

6.1.5. - Alimentation

électrique

-

L'installation électrique et le matériel électrique utilisé seront appropriés aux

risques inhérents aux activités exercées. Les installations ou appareillages conditionnant la

sécurité devront pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de

défaillance de l'alimentation électrique normale.

L'alimentation électrique des matériels ne concourant pas à la sécurité sera coupée

en dehors des heures d'exploitation.

6.1.6. - Vérifications périodiques -

L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre l'incendie feront

l'objet de vérifications périodiques par un technicien compétent.

6.1.7. - Formation du personnel -

Le responsable de l'établissement veillèra à fa formation sécurité de son personnel

et à la constitution, si besoin, d’équipes d’intervention.

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou

à la surveillance d’installations qui sont susceptibles, en cas d’incident, de porter atteinte à la

sécurité des personnes ou à l’environnement (par exemple, manipulation de liquides inflammables

ou de produits toxiques).
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Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou

à la surveillance d’instatiations qui sont susceptibles, en cas d’incident, de porter atteinte à la

sécurité des personnes ou à l’environnement (par exemple, manipulation de liquides inflammables

ou de produits toxiques).

6.2. - n ri

Les prescriptions 6.2.2. à 6.2.7. ci-dessous ne s'appliquent que dans les zones

présentant des risques d’incendie et, le cas échéant, dans les zones présentant des risques

d’explosion.

6.2.1. - Définition -

Les zones présentant des risques d’incendie sont constituées des volumes où, en

raison des caractéristiques et des quantités de produits présents, leur prise au feu est susceptible

d’avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement et la sécurité.

6.2.2. - Délimitation -

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un plan des zones

susceptibles de présenter des risques d'incendie.

6.2.3. -

Isolementpar

rapport

auxtiers

-

Les zones présentant des risques d’incendie serontisolées des constructions

voisines appartenant à des tiers par un dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué :

. soit par un mur plein dépassantla couverture la plus élevée,

. soit par un espacelibre d’au moins 8 mètres.

6.2.4. -

Comportementaufeu

des

structuresmétalliques

-

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la

chaleur, lorsque leur destruction sera susceptible d’entraîner une extension anormale du sinistre,

ou pourra compromettre les conditions d'intervention.
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6.2.5. - Dégagements -

Les portes s’ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégagements devront être

répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac

supérieur à 20 mètres ai aucun point distant de plus de 40 mètres d’une issue protégée ou

donnant sur l'extérieur.

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de sac.

6.2.6. - Désenfumage -

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées

dansle quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être

inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux.

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement depuis

à commande automatique).

Je niveau du sol (y compris dans le cas où il existerait une ouverture

Ces dispositifs d'ouverture devront toujours demeurer accessibles.

6.2.7. - Flammes et étincelles -

Dansces zones, sont interdits les fl

susceptibles de produire des étincelles à l’air libre (c

ammes à l'air libre ainsi que tous les apparcils

halumeaux, appareils de soudage etc).

Cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes où

d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones,ils ferontl’objet

d’un "permis feu" délivré et dûment signé par lexploitant ou par la personne qu’il aura

nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu’en respectant les règles d'une

consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. .

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être

mis à la disposition des agents effectuant les travaux.

L'interdiction permanente de fumer ou d’approcher avec une flamme devra être

affichée dans ces zones.

6.3. - Zone présentant des risques d’explosion -

Les prescriptions 6.3.2. à 6.3.8. ci-dessous ne s’appliquent que dans les zones présentant

des risques d’explosion.
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6.3.1. - Définition -

Les zones présentant des risques d’explosion sont constituées de volumes dans

lesquels une atmosphère explosive est susceptible d’apparaître en raison de la nature des

substances stockées mises en OŒUVrE Ou produits dans ces ZONES.

6.3.2. - Délimifation -

* L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un plan des zones

susceptibles de présenter des risques d’explosion. Ces zones seront, autant que possible,

clairement délimitées et matérialisées sur le terrain.

6.3.3. - Sécurité incendie -

Les dispositions du $ 6.2. ci-dessus sont appli

risques d’explosion.

6.3.4. - Conception générale des bâtiments -

Les bâtiments et installations seront conçus et situés de façon à limiter les effets

d’une explosion et en particulier éviter des projections à l'extérieur de Pétablissement.

6.3.5. - Matériel électrique -

Dans les zones présentant des risques d’explosion, les installations électriques

seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation, tout autre

appareil, machine ou matériel étant placé en-dehors d'elles.

cables aux zones présentant des

- le matériel électrique sera conforme aux dispositions des articles 2, 3 et 4 de l’Arrêté

Ministériel du 31 mars 1980. (copie ci-jointe) -

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état,

- le matériel électrique devra en permence rester conforme en tout point à ses

ffectué au minimum une fois par an par un
spécifications techniques d’origine ; un contrôle sera €

organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son

rapport de contrôle. Il devra être remédié à toute défectuosité relevée, dans les délais les plus

brefs.

Joe
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6.3.6. - Protection

contre

l'électricitéstatique

etles

Courants de circulation -

Toutes les parties susceptibles d’emmagasiner les charges électriques (éléments de

construction, appareillage, conduits, supports, etc …) serontreliées à une prise de terre

conformément aux normes en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons

équipotentielles. Un contrôle identique à celui prévu au paragrapheci-dessus sur le matériel

électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre.

* 6.3.7. - Feux nus-

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles

d'aménagement et d'exploitation des dépôts d’hydrocarbures liquides annexées à l’arrêté du 9

novembre 1972 modifié (J.O. du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement

interdits dans les zones présentant des risques d’explosion ; cependant lorsque les travaux

nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris,ils feront l’objet d’un "permis

feu" délivré et dûment signé par lexploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée.

Ces travaux ne pourront s’effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulière établie

sousJa résponsabilité de l'exploitant.

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être

mis à la disposition des agents effectuant les travaux.

L'’interdiction permanente de fumer, ou d’approcher avec un feu nu, devra être

affichée dans ces zones.

6.3.8 - Ventilation -

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité seront

ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs.
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ARTICLE III - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

1 - ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACES-

1.1 - Installations

autorisées

Les installations autorisées sont les suivantes :

  

 

 

 

       

DESIGNATION VOLUME DES BAINS (EN LITRES)

Dépraissage : 3400

. 1 cuve

Rinçage: 29600

. 1 cuve

Passivation : 2800

. 1 cuve

Volume total 9100

1.2 - Règles générales

Les ateliers seront aménagés et exploités conformément aux dispositions de

l'instruction annexée à l'arrêté du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de

surfaces. (copie ci-jointe)

1.3 - Modesde rejets

Tout déversement d'eaux résiduaires industrielles en provenance des ateliers

est interdit.
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1.4. Aménagement

1.4.1. - Les appareils (cuves, filtres, canalisations, stockages) susceptibles de

contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes natures, Ou des sels en solution dans

l'eau sont construit conformément aux règl

construction doiventêtre soit résistants à Paction ci

sur les surfaces-en contact avec le liquide d’une garniture inattaquable.

jes de l’art. Les matériaux utilisés à leur

himiquedes liquides contenus, soit revêtus

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister

aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l’atelier.

1.4.2. - Le soi des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les

liquides contenant des acides, des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une

concentration supérieure à 1 gramme par litre est muni d’un revêtement étanche et

inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité

de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins égal au volume de

fa plus grosse cuve et à 50 % du volume de l’ensemble des cuves de solution concentrée

situées dans l'emplacement à protéger.

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentellela

présence du produit ne puisse en aucun Cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons.

Elles sont munies d’un déclencheur d’alarme en point bas.

1.4.3. - Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les

produits incompatibles ne puissent se mêler.

1.4.4. - Un registre des produits chimiques entrant dans l'atelier sera tenu.

Chaque page de ceregistre tenu à la disposition de l’Inspection des Installations

Classées se présentera sous la forme du tableau figurant ci-dessous :
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DATE DE RECEPTION

|}

QUANTITE NOM DU NATURE DU

FOURNISSEUR

|

PRODUIT COMPO-

SITION CHIMIQUE

 

        
1.4.5 - L'alimentation en eau est munie d’un dispositif susceptible d’arrêter

promptement cette amélioration. Ce. dispositif doit être proche de l’atelier, clairement

reconnaissable et aisément accessible.

1.5. - déchets

Les bains de traitement usés et éventuellement les eaux résiduaires récupérées

devrontêtre traitées conformément aux dispositions du point 5 de l’article I du présent arrêté

(reprise par une société spécialisée).

1.6. - Exploitation

1.6.1. - Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et

leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations...) est vérifié périodiquement par

l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à

trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications sont consignées dans un

document prévu à cet effet et mis à disposition de l'Inspection des Installations Classées.

1.6.2. - Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant Phygiène

et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en

permanence dans l'atelier.

Ces consignes spécifient notamment :

- a liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l’atelier

après une suspension prolongée d’activité.

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les

précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport,
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- Ja natureet la fréquence des contrôles de la qualité des eaux,

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance,

_ es modalités d’intervention en cas de situations anormales et accidenteiles.

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son

personnel.

1.7. -

Préventiondela

pollution

atmosphérique

1.7.1. - Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules)

émises au dessus des bains doivent être, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleurs

technologiques disponibles, avant rejet à l'atmosphère.

1.7.2. - Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à

optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d’aspiration. Le cas

échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement sontréalisés pour empêcher le

mélange de produits incompatibles.

1.7.3. - Les débits d’aspiration seront en cohérence avec les exigences liées

à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail.

1.7.4. - Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au

moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) pour satisfaire aux

exigences du point 1.7.5. ci-après.

1.7.5. - Les teneurs en polluants avantrejet des gaz et vapeurs doivent être

aussi faibles que possible et respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit :

Acidité totale exprimée en H+ 0,5 mg/Nm3

Cr total 1,0 mg/Nn3

dont Cr VI 0,1 mg/Nm3

10,0mg/Nm3Alcalins, exprimés en CH-

1.7.6. - Si le traitement des émissions atmosphériques se révélait nécessaire,

il y aurait lieu d’assurer une optimisation des débits d’eau de lavage.

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des

effluents susceptibles de contenir des toxiques. Ils doivent être recyclés ou traités avant rejet

dans Ja station de détoxication de l'atelier.
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1.7.1. - Autosurveïllance

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant.

L'autosurveillance porte sur le bon fonctionnement des systèmes de captation

et d'aspiration.

L'exploitant s’assure notamment de l'efficacité de la captation et de l’absence

d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des

installations de lavage éventuelles (niveau d’eau etc…..).

Un contrôle annuel sera réalisé portant sur le bon traitement des effluents

atmosphériques, notamment par l’utilisation d'appareils simples de prélèvements et

d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques.

Il sera notamment vérifié que les teneurs en polluants prévus au point 1.7.5.

soient respectées. Les résultats de ces contrôles seront transmis à l’Inspecteur des Installations

Ciassées à sa demande.

2 - DISPOSITI TRANSIT

Tous travaux réalisés dans l’établissement seront mis à profit pour satisfaire

au point 1.4.2. de l’article III du présent arrêté (présence de rétentions adaptées en

complément des parois à double enveloppe des cuves de traitement de surface).

3 - CHAINE DE PEINTURE

3.1. Prescriptions générales

3.1.1. Les opérations de peinture s€ feront exclusivement en cabines fermées

et conformément au dossier.

3.1.2. Les éléments de construction del'atelier présenteront jes caractéristiques

minimales de comportement au feu suivantes :

coupe-feu de degré deux heures ;
Murset parois : x

emi-heure ;
Portes : pare-flammes de degré une d

Couverture : incombustible ;

Plancher haut : coupe-feu de degré uné heure ;

Sol: incombustible.

Les locaux adjacents à l’atelier auront une issue de dégagement indépendante.

.





éd

3.1.3. Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munies

chacune d’un rappel autonomede fermeture ou d’un dispositif de rappel automatique asservi

au pistolet ; elles s’ouvriront dansle sens de la sortie et ne comporteront aucun dispositif de

condamnation (serrure, verrou, etc...) ;

3.1.4. Les vapeurs provenant des cabines d'application et de cuisson seront

évacuées à l’extérieur, de sorte qu’elles ne se répandent pas dansl'atelier, mais sans qu’il

puisse en résuiter toutefois d’incommodité ou d’insalubrité pour le voisinage ;

3.1.5. Si l’emplacement del'atelier et ses conditions d'exploitation laissent

persister cependant des odeurs gênantes pour le voisinage, un dispositifefficace de captation

ou de désodorisation des gaz, vapeurs ou poussières pourra être exigé (tel que colonne de

lavage, appareil d'absorption, etc...)

En aucun cas, les liquides et produits ainsi récupérés ne devront être rejetés

à l'égout;

3.1.6. La chaine automatique de transport continu des pièces devra répondre

aux prescriptions suivantes:

a) Les postes de pulvérisation seront à 10 mètres au moins des fours, étuves,

tunnels de séchage ;

b) Le chauffage des fours, tunnels, étuves, etc. de séchage, sera subordonné

à la mise en marche préalable des ventilateurs assurant l'évacuation des vapeurs de solvants

des cabines de pulvérisation et desinstallations de séchage.

En cas d’arrêt normal ou accidentel de ces ventilateurs, un dispositif

automatique tel que monostat, vanne électromagnétique, etc. s'opposera à la circulation du

fluide transmetteur de chaleur ou à la mise sous tension des lampes rayonnantes;

c) Le débit de ces ventilateurs sera suffisant pour éviter toute possibilité de

formation d’une atmosphère explosive dansles ateliers de pulvérisation et de séchage;

3.1.7. L'éclairage artificiel se fera par fampes extérieures SOUS veire, Où à

l’intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par

tout autre procédé présentant des garanties équivalentes. If est interdit d’ütiliser des lampes

suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses”. .

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à

éviter tout court-circuit : Pinstallation sera périodiquement examinée et maintenue en bon

état.





Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats

seront placés à l’extérieur, à moins qu’ils ne soient d’un type non susceptible de donner lieu

à des étincelles tel que “appareillage étanche aux gaz, apparcillage à contacts baignant dans

l'huile",etc. Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus

conformément à tel type pourra être demandée par l’nspecteur à Pexploitant; celui-ci devra

faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant où par tout organisme

officiellement qualifié.

3.2. Cabine.de peinture

3.2.1. Toutes les hottes et tous les conduits d’aspiration ou de refoulement

seront en matériaux incombustibles ; s’ils traversent d’autres locaux, la résistance au feu de

leur structure sera coupe-feu de degré une heure ;

3.2.2. Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou

conduits, objets à vernir, supports et appareils d’application par pulvérisation) serontreliées

à une prise de terre, conformément aux normes en vigueur;

3.2.3. Un coupe-circuit multipolaire, placé au dehors de l'atelier et dans un

endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs en cas de début d'incendie ;

3.2.4. Il est interdit d’apporter dans l'atelier du feu sous une forme

quelconque ou d’y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans

Ics locaux de travail et sur les portes d’accès ;

3.2.5. On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des

hottes et des conduits d’aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute

accumulation de poussières et de vernis secs susceptibles de s’enflammer ; ce nettoyage sera

effectué de façon à éviter la production d’étincelles ; l’emploi de lampes à souder ou

d’appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit ;

3.2.6. On ne conservera dans l'atelier que ia quantité de produit nécessaire

pour le travail de la journée ;

3.2.7. La ventilation mécanique sera suffisante pour que les vapeurs ne

puissent se répandre dans l'atelier. Notammenttoutes dispositions seront prises au niveau de

la ventilation des cabines pour que l’on ait en aucun cas création d’atmosphère explosibles.

3.2.8. La cabine sera maintenue en dépression et le système de ventilation sera

asservi au fonctionnement de l’installation.

3.2.9. Les résidus de peintures seronttraités conformément au point 5.2. de

Particle IL.

4 - TRANSFORMATEUR

Les prescriptions de l’arrêté type 355 À sont applicables à l’établissement.

ANNEXE U





5 - INSTALLATION DE COMPRESSION

Les points 23 à 30 de l'arrêté typ
ANNEXE I

6 - ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS

Les points 2 à 6, 11 et 13 de l'arrêté type 3 sont applicables à Fétablissement.

e 361 sont applicables à l'établissement.

ANNEXE IV

ARTICLE IV

L'Arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets si l'installation

classée n'a pas été mise en service dans le délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée

durant deux années consécutives.

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée comme nulle

et non avenue : en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient

été prises toutes les mesures imposées par le présent arreté.

ARTICLE _V

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant

ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans le mois qui

suit la prise en charge de l'exploitation.

ARTICLE VI

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était

autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit cette

cessation.

ARTICLE VIH

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus

ou à intervenir surles installations classées pour la protection de l'environnement.

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout

temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées

au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts

mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976.

ARTICLE. VII

Les droits des tiers sont formellement réservés.

ARTICLE _IX

La présente autorisation est uniquement accordée par application *

des règlements sur les installations classées pour la protection de l'environnement.

En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenserle bénéficiaire des obligations

ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements.

ARTICLE X

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions

auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible,

dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.
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ARTICLE XI

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de St-Jean-

Bonnefonds, M. le Directeur Régional de l'nmdustrie de la Recherche et de

l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera

Ÿ

déposée en Mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un

extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un mois à la Mairie, il sera

dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera inséré

aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le

département.

Fait à St-Etienne, le= 7? JUIN 1993

Pour le Préfet

. &t par délégation

Le Sogrétaire Général,

T

Lt

Ampliation adressée à :

- Monsieur GUILLAUMOND

Président Directeur Général

de la S.A. GUILLAUMOND

54/60 rue Emile Zola

42650 ST JEAN BONNEFONDS

- M. le Maire de St-Jean-Bonnefonds,

- M. le Directeur Régional de l'ndustrie de la Recherche et de l'Environnement,

Inspecteur des Installations Classées,

- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement,

- M. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation

Professionnelle,

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,

- Monsieurle Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

- Monsieur DANIZET

Commissaire-Enquêteur

8 rue du Général Leclerc

42100 ST ETIENNE
et par délégation

l'Attaché d7 ?1.775ture

Chef de Aurezu

A—-

- Chrono. nn
D à

MBrie-Claude CHARRAS

Pourle Secrétaire Général,

- Archives,
>
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INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION

(Loi no 76-663 du 19 juillet 1976 et décret no 77-1133 du 2j septembre 1977.)

 

Extrait de l'arrêté préfectoral du

 

 

 
No 3. - Accumulateurs (Ateliers de charge d')

 

19 Lorsqu'il s’agit de charges ordinaires sur les accumulateurs

n'ayant pas de plaques à reformer, la puissance maximum du

courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à

2,5 kilowatts ;

2 Lorsqu'on «reforme » ou régénère des plaques d’accumula-

teurs, à l'exclusion de toute opération d’empâtage, la puissance

maximum du courant continu utilisable pour cette opération étant

supérieure à 0,5 kilowatts.

Prescriptions générales

jo L'atelier de charge ou de régénération sera situé et ins-

tallé conformément au plan joint à la déclaration.

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali-

sation, faire l'objet d'une déclaration au commissaire de la

République ;

2o L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, cou-

vert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. Il ne com-

mandera aucun dégagement. La porte d’accès s'ouvrira en

dehors et sera normalement fermée ;

3° L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de

manière à éviter la diffusion de bruits gênants ;

4 L'atelier sera très largement ventilé par la partie supé-

rieure de manière à éviter toute accumulation de mélange

gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être instalié

dans un sous-sol ;

5e La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit

pas gêné ou incommodé par les émanations;

6° L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En parti-

culier,il est interdit d'y installer un dépôt de matières combus-

tibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques ;

Te Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une

pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à

éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit

étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol ;

. 80 Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une poliu-

tion de l'eau ou du sol doit être muni d’une capacité de réten-

tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des

deux valeurs suivantes :

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ;

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait

contenir et résister à la pression des fluides ;

9o Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux

prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date

du 6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des

eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou

incommodes;

10° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y

avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse-

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua-

tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres-

criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du

6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des

eaux résiduaires des établissements dangereux insalubres ou

incommodes ;

110 Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide

chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi

extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C.

La chaudière sera dans un local extérieur à Vatelier ; si ce

local est contigu à l'atelier ; il en sera séparé par une cloison

pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie

de communication.

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans

chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité

équivalentes ;

120 L’éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous

verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incan-

descence sous enveloppe protectrice en verre où par tout pro-

cédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d’uti-

liser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des

lampes dites « baladeuses ».

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur

et de façon à éviter tout court-circuit.

L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle

sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent.

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins-

pécteur des installations classées.

L'équipement électrique des installations pouvant présenter

unrisque d’explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel

du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec-

triques des établissements réglementés au titre de la législation

sur les installations classées susceptibles de présenter des

risques d'explosion (J.0.- N.C., du 30 avril 1980) ;

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront

placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d’un type non sus-

ceptible de donner lieu à des étincelles, tels que « appareillage

étanche aux gaz, appareillages à contacts baignant dans

l'huile», etc. Dans ce cas, une justification que ces appareils

ont été installés et maintenus conformément à un tel type

pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant: celui-ci

devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit

lé courant ou par tout organismeofficiellement qualifié ;

13° Ii est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme

ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très

apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indica-

tion qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale ;

140 L'établissement sera pourvu de moyens de secours

contre l'incendie appropriés : seaux de sable, extincteurs spé-

ciaux pour feux d’origine électrique @ l'exclusion d’extincteurs

à mousse) ;
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15° L'installation sera Construite, équipée et exploitée defaçon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine debruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com-promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer unegêne poursa tranquillité,
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins-tallations classées jui sont applicables notamment en ce quiConcerne les normes d'émission sonore en limite de propriétéaux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva-luation des effets sur l'environnement des bruits émis par uneou plusieurs sources appartenant à ces installations et lespoints de contrôle qui permettront la vérification de la confor-

mité de l'installation,
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins dechantier utilisés À l'intérieur de létablissement devrontrépondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi-gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris

pour son application.
L'usage de tous appareils de communication par voie acous-tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le

|
|

|
|
|

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
éservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou  
16 Les déchets et résidus produits par les installations

Seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques
de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol,
odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement,

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976,
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de
l'environnement, L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli-
mination sur demande de l'inspection des installations
classées:

17e Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz ado-
rants, toxiques où corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi-
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la pro-
duction agricole, à la bonne conservation des monuments et à
la beauté des sites.

Hygiène et sécurité des travailleurs.

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositionsédictées par le livre 11 (titre IH} (parties législative et réglernentaire)du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.
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INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION

(Loi no 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.)

 

 

 
Ne 355-A. - Polychlorobiphényles. - Polychloroterphényles

 
 

A. - Composants, appareils et matériels imprégnés en exploi-
tation et dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de
produit,

TITRE EL- Prescriptions générales

1° L'installation sera construite, équipée et exploitée de
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com-
promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une
gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement parles ins-
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva-
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor-
mité de l'installation.

L'usage de tous appareils de communication par voie acous-
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pourle
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents ;

20 If est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo-
rants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisi-
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc-
tion agricole, à la bonne conservation des monuments et à la
beauté dessites ;

3e Les déchets provenant de l'exploitation normale, non
souillés de P.C.B. ou P.C.T., seront stockés puis éliminés dans
des conditions compatibles avec la protection de l'environne-
mentet en tout état de cause dans des installations autorisées à
cet effet, et l'exploitant sera en mesure d’en justifier à tout
moment ;

4e L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans
lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives aux-
quelles s'applique l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant
réglementation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ;

$e Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B.
ou P.C.T. est soumis aux dispositions ci-après dès lors que la
teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 100 milligrammes/kilo-
gramme (ou ppm = partie par million) ;

6° Est considérée commeinstallation existante toute installa-
tion dont la mise en service est antérieure au 8 février 1986,
date de parution au Journal officiel du décret modifiant la
nomenclature des installations classées afin d’y introduire la
nouvelle rubrique 355.  

Tout transfert d'une installation sur un autre emplacement
nécessite une nouvelle déclaration. Elle sera alors considérée
comme une installation nouvelle;

7 En cas de modifications notables apportées à l'installa-
tion, le déclarant se conformera aux obligations prévues par
l'article 31 du décret du 21 septembre 1977.

TITRE NH. - Prescriptions particulières aux composants, appareils
et matériels imprégnés en exploitation (ou en rechange) et
dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de P.C.B. ou
PCT.

8° Sont notamment visés par le titre II :

- les stocks de fûts ou bidons;
- les appareils électriques tels que condensateurs, transfor-

mateurs en service ou de rechange, en dépôt, et leur
entretien ou réparation sur place (n'impliquant pas de
décuvage de l'appareil) ;

- les composants imprégnés de P.C.B. ou P.C.T., que le
matériel soit en service ou pas ;

- les appareils utilisant des P.C.B. ou P.C.T. comme fluide
hydraulique ou caloporteur;

90 Le matériel ou le dépôt sera situé et installé conformé-
ment au plan joint à la déclaration de l'installation nouvelle ;

10 Tous les dépôts de produits poliuants et appareils
imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de dispo-
sitifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité
sera supérieure ou égale à la plus grande des valeurs sui-
vantes:

- 100 p. 100 de la capacité du plus gros contenant ;
- 50 p. 100 du volumetotal stocké.

Pour les installations existantes ne faisant pas l’objet de
modification, le système de rétention existant (au sens de l'ar-
ticle 6) peut être maintenu s'il est étanche et que son déborde-
ment n'est pas susceptible de rejoindre directement le milieu
naturel ou un réseau collectif d'assainissement.

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs
imprégnés de P.C.B. non susceptible de s'écouler en cas ‘de
rupture de l'enveloppe ;

11° Les stocks seront conditionnés dans des récipients résis-
tants et serontidentifiés ;

12° Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être
signalé par étiquetage tel que défini par l'article 8 de l’arrêté
du 8 juillet 1975 ;

13e Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de
l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée par l'exploi-
tant sur les appareils et dispositifs de rétention ;
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ide L'exploitant s'assure que l'intérieur de la celluie conte-
nant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne comporte pas
de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie
important et que la prévention et la protection incendie sont
appropriées.

Hi vérifie également que dans son installation, à proximité de
matériel classé P.C.B. ou P.CT,il n'y a pas d'accumulation de
matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou
de protection.

En cas de difficultés particulières notamment pour les instal-
lations existantes nécessitant une telle accumulation, une paroi
coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée {planchers
hauts, parois verticales) : les dispositifs de communications
éventuels avec d’autres locaux doivent être coupe-feu de degré
1 heure. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront
munies de ferme-porte ;

15° Des mesures préventives doivent être prises afin de
limiter la probabilité et les conséquences d'accidents condui-
sant à la diffusion des substances toxiques (une des principales
causes de tels accidents est un défaut de protection électrique
individuelle en amont ou en aval de l'appareil. Ainsi, une sur-
pression interne au matériel, provoquée notamment par un
défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dis-
persion de P.C.B. : il faut alors éviter la formation d’un arc
déclenchant un feu).

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T.
devront être conformes aux normes en vigueur au moment de
leur installation. Les dispositifs de protection individuelle
devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement. automatique
ne soit possible. Des consignes devront être données pour
éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de
ce matériel.

a) Cas desinstallations nouvelles :

L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du
locat pour que des vapeurs, accidentellement émises parle dié-
lectrique, ne puissent pas pénétrer dans-des locaux d'habitation
ou de bureau, En particulier, elles ne déivent pas atteindre des
conduits de vide-ordures ou d'aération et des gaines tech-
niques, qui ne seraient pas utilisés exclusivement pour ce local
technique.

Les gaines techniques propres au local doivent être équipées,
à l'entrée des liaisons, d'un tampon étanche et résistant à la
surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels
que cités ci-dessus.
En particulier, lorsque le local est accessible à partir d'un

espace privatif clos, donnant lui-même sur les endroits ou
conduits cités plus haut, la porte correspondante devra être
étanche et résister à cette surpression.

b) Cas desinstallations existantes au sens de l’article 6 :
Les dispositions prévues à l'article 14 étant respectées, s'il

existe un système de protection individueile sur le matériel aux
P.C.B. interdisant tout réenclenchement automatique à la suite
d'un défaut, les dispositions constructives du local indiquées au
paragraphe « a» ne s'appliquent pas.

Si tel n’est pas le cas, la modification du dispositif de pro-
tection de l'appareil est nécessaire.

A titre d'illustration, pour les transformateurs classés P.C.B.
on considère que la protection est assurée notamment par la
mise en œuvre d’une des dispositions suivantes:

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la
puissance ;

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de

détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de
diélectrique.

L'exploitant disposera d’un délai de neuf mois pour effectuer
les investigations nécessaires aux vérifications de son matériel
et d'un délai de deux ans à partir du 8 février 1986 (date de
parution au Journal officiel du décret nomenclature) pour réa-
liser les travaux de mise en conformité de son matériel tels que
définis ci-dessus;  

16 Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, rem-
plissage, nettoyage) souillés de P.C.B. ou P.C.T. seront stockés
puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protec-
tion de l'environnement et, en tout état de cause, dans des ins-
tallations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera
en mesure d'en justifier à tout moment.

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans
une instailation autorisée assurant la destruction des molécules
P.C.B.et P.C.T.

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre
10 et 100 ppm, l'exploitant justifiera les filières d'élimination
envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels,
confinement) ;

17° En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation
sur place, tels que la manipulation d'appareils contenant des
P.C.B., la remise à niveau ou l’épuration du diélectrique aux
P.C.B. l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la
prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces
opérations,

Il devra notammentéviter :

- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T, (débordements, rup-
ture de flexible) ;

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ;
- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme.

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin
en rajoutant une bâche.
Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la

durée des opérations.
L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour

ces travaux est adapté (compatibilité avec tes P.C.B. - P.C.T.) et
n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non
protégé électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible
en mauvais état, etc.). Les déchets souillés de P.C.B. ou P.C.T.
éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés
dans les conditions fixées à l’article 16 ;

180 En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut,
l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations classées, lui
précisera, le cas échéant, la cestination finale des P.C.B. ou
P.C.T. et des substances souiliées. L'exploitant demandera et
archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régéné-
ration, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à
cet effet ;

19° Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être
destiné au ferraillage qu'après avoir été décontaminé par un
procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à
moins de 100 ppm en masse de l'objet. De même, la réutilisa-
tion d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus
considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par
exemple), ne peut être effectuée qu'après une décontamination
durable à moins de 100 ppm, en masse de l'objet.

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment
interdits :

20° En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l'ex-
ploitant informera immédiatement l'inspection des installations
classées. Ii lui indiquera les dispositions prises à titre conserva-
toire telles que, notamment, les mesures ou travaux immédiats
susceptibles de réduire les conséquences de l'accident.

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux
analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination
de l'installation et de l’environnement en P.C.B, ou P.C.T. et,
le cas échéant, en produits de décomposition.
Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des instaila-

tions classées pourra demander à l'exploitant la réalisation des
travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés.

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfec-
toral dans le cas où leur ampleur le justifierait.

L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des
mesures et travaux demandés. .

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés
dans les conditions prévues l'article 16.

Hygiène et sécurité des travailleurs.

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions
édictées par le livre II (titre III) (parties législative et réglementaire)
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in-
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.

=—



n
n

 

TE

  

 

PRÉFECIURE DE

DieCÉttaitond Mess: Généraie
pourla protegiqn:dB:l'enxironne Bbrori

25 BUREAU
Bour le Préfet,

et par délégation

né de Préfecture

€het de Bureau

Marie-Clawie HARA
S

Extrait de l'arrêté préfectoral du

Vy POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ABRÉTÉ AT/351

SYORAL DE : JOUR, er

SU ETENNE LE,

#

7

gps
7 JUIN

  

a 2
8
5

L
S

L
e

ANNEXEA

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION

(Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.)

 

 

 
No 361. - Réfrigération ou compression (Installations de)

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar

 
 

A. - Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou

toxiques,

2° Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais

inférieure ou égale à 300 kilowatts.

B. - Dans tous les autres cas.

20 Si la puissance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais
inférieure à 500 kilowatts.

Prescriptions générales

1e L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor-

mément aux prescriptions du présent arrêté.

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica-

tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être

portées à la connaissance du commissaire de la République

avantleur réalisation.

29 Toutstockage d'un liquide susceptible de créer une pollu-

tion de l'eau où du sol doit être muni d’une capacité de réten-

tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des

deux valeurs suivantes :

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ;

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité doit être étanche aux produits qu’elle pourrait

contenir et résister à la pression des fluides.

30 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y

avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse-

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua-

tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres-

criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du

6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des

eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou

incommodes;

4 L'installation sera construite, équipée et exploitée de

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com-

promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer une

gêne poursa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement parles ins-

tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui

concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva-

luation des effets sur l’environnement des bruits émis par une

ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les

points de contrôle qui permettront la vérification de la confor-

mité de l'installation.  

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront

répondre. aux règlements en vigueur, en particulier aux exi-

gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris

pour son application.
L'usage de tous appareils de communication par voie acous-

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le

voisinage est interdit, sauf si teur emploi est exceptionnel et

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou

d'accidents ;

50 Ii est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo-

rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoderle voisi-

nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc-

tion agricole, à la bonne conservation dés monuments et à la

beauté des sites ;

6 L'installation électrique sera établie selon les règles de

l'art et normes en vigueur.
L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle

sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent.

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins-

pecteur des installations classées.

L'équipement électrique des installations pouvant présenter

un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel

du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec-

triques des établissements réglementés au titre de la législation

sur les installations classées susceptibles de présenter des

risques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) :

To Les déchets et résidus produits par les installations seront

stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de

pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol,

odeurs) pourles populations avoisinantes et l’environnement.

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976,

dans des conditions nécessaires pour assurer ta protection de

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli-

mination sur demande de l'inspection des installations classées.

Prescriptions particulières applicables aux installations

de réfrigération

go Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des

gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas

de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors

sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage.

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif

mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute sta-

gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère

toxique ou explosive :
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9e Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'exté-
rieur en nombre suffisant pour permelire en cas d'accident
l'évacuation rapide du personnel ;

100 L'établissement sera muni de masques de secours effi-
caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et
dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entrainé et
familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques:

Îlo Si les Jocaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins
16 décimètres carrés de section les desservira.

Le conduit débouchera au niveau du soi pour permettre la
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les
gaines de ventilation normale des Jocaux, à condition qu’elles
soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées
au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers ;

12° Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le
sous-sol d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, s’il doit
subir un arrêt de fonctionnement d’une durée supérieure à
six mois, il sera vidangé au préalable :

13° Dans le cas où lPagent de réfrigération est un liquide
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours
contre l'incendie appropriés, tels que postes d’eau, extincteurs,
etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne-
ment et le personnel sera initié à leur manœuvre.

Prescriptions particulières aux compresseurs
de gaz combustibles

À. - Bâtiments

Ido Le local constituant le poste de compression sera
construit en matériaux MO. I] ne comportera pas d'étage.
Des murs de protection de résistance suffisante et formant

éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres-
seurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon
à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appa-
reils d'une explosion éventuelle.

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per-
mettre cette large expansion vers le haut ;

15° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils
et tuyauteries dans lesquels Je gaz séjourne ou circule de tous
les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du
surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières
inflammables:

16 Une ventilation permanente de tout le local devra être
assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation
de poches de gaz.

B. - Installations électriques et chauffage

17e L'installation électrique (éclairage et force) dans P’atelier
des compresseurs sera exécutée au moyen d'un appareillage
répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti-
déflagrant.

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être
placés à l'intérieur de l’atelier, dans un local isolé de ce dernier
par une séparation étanche aux gaz ;

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen
d'eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extérieur.

C. - Mesures contre l'incendie

199 Il est interdit de fumer dans le iocal de compression et
dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une
flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles
de produire des étincelles.

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront
être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres-
sion et après que le chef de station ou son préposé auront
contrôlé que les consignes de sécurité sont observées ; ces
diverses consignes seront affichées en caractères apparents ;

20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne
pourront être conservés dans la salle des compresseurs que
dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées
avec porte métallique ;

21° Le locat de compression devra être maintenu en parfait
état de propreté ; les déchets gras ayant servi devront être mis
dans des boîtes métailiques closes et enlevés régulièrement;

22e Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour
permettre de combattre immédiatement et efficacement tout
commencement d'incendie ; à cet effet, la station de compres-
sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs,
postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de
fonctionnement et périodiquement vérifié.
Une consigne, dont les articles les plus importants seront

affichés de façon apparente à l'intérieur et à l'extérieur du
local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le
personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours.

D. - Compression de gaz

230 Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés
, devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression
| de gaz ;

240 Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées
d'air en un point quelconque du circuit gazeux :

25° Des filtres maintenus en bon état de propreté devront
empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur ;

26° Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz
devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage
intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront
de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des
compresseurs.

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidisse-
ment permettant de contrôler à chaque instant la circulation de
l'eau ;

270 Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant
automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop
faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la
valeur fixée,
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera

la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas
d'alimentation insuffisante en eau :

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé
par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont Fun
au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression;

299 En cas de dérogation à cette condition, des clapets
seront disposés aux endroits convenables pour éviter des ren-
versements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du
compresseur ;

30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous
les appareils aux emplacements où des produits de condensa-
tion seront susceptibles de s'accumuler.
Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des

produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispo-
sitifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les
autres appareils ou pour les canalisations.

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à
l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d’incom-
modité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de
sûreté.

Prescriptions particulières aux postes de compression
de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules

A.- Accumulation du gaz

319 Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté
avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de
1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de
cyanogène par mètre cube mesuré à 15 °C et 760 millimètres de
Mercure ;

32° I} est interdit d'envoyer directement le gaz du compres-
seur dâns les réservoirs du véhicule à charger. Le gaz com-
primé devra nécessairement passer par des accumulateurs situés
entre le compresseur et la borne de distribution ;

33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit très
aéré et à l'abri du soleil. Ils seront établis de préférence verti-
calement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être
efficacement purgés. Ils devront l'être au moins une fois par
semaine. .

Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées
périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro-
sion.

B. - Distribution du gaz

340 Chaque borne de distribution devra comporter au moins
deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun
doit être capable de limiter automatiquement la pression du
gaz débité à celle prévue par ladite borne. IA est interdit d'y
alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas
une pression maximale de service au moins égale à ladite pres-
sion ;

35° Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules
automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz combustible
carburant sera conduit de telle façon que l’accroissement de
pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par
minute si elle est en aluminium, à 30 bars par minute si elle est
en acier ;

36° 11 est interdit de recharger une bouteille dont la pression
atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maxi-
male de service autorisée pour cette bouteille ;

37° Des écrans de protection d’une résistance suffisante
seront disposés autour des points de chargement, de telle façon 



que les éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas

atteindre les préposés au chargement, ni les passants circulant

sur la voie publique, ni les tiers voisins éventuels :

380 Il est interdit à toute personne étrangère au service

(clients compris) de séjourner sur la piste de chargement pen-

dant une opération de chargement.

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant

cette opération : ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après

autorisation du préposé au chargement ;

AT/361

390 Les conditions 34e à 37° seront affichées en caractères

apparents dans le local où le public a accès pendant le charge-

ment ; la défense de stationner sera affichée en gros carac-

tères ;
40 Les préposés au chargement des véhicules devront avant

le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de

gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis-

fériel du 28 janvier 1941 (art, 4) établissant que le véhicule est

apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle

il peut l'être. Ils devront refuser le chargement si les bouteilles

ou les canalisations présentent des traces de chocs.

Hygiène et sécurité des travailleurs.

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions

édictées parle livre I (titre III) {parties législative et réglementaire)

du code du travail et ux textes pris pour son application dans l'in-

térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.

à———





 
 

ARRETE DU 20 JUIN 1975

relatif à l'équipement et à l'exploitation des Installations thermiques

en vue de réduire la pollution atinosphérique

et d'économiser l'énergie

(J.0. du 31 juillet 1975)

Vu le décret n° 74-806 du 10 avril 1974 ‘modifiant le

décret n° 69-5%8 du 14 juin 1969 fixant les règles

générales de construction des bâtiments d'habitation ;

Vu le décret n° 4-415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle

des émissions polluantes dans l'atmosphère ei à certai-

nes utilisations de l'énergie thermique, et notamment

sn article 9;

Vu l'avis du comité consultatif de Putilisation de

l'énergie,

Arrêtent :

Article premier. — Sont visées par Îles dispositions du

présent arrêté toutes les installations de combustion

d'une puissance supérieure à 75 thermies/heure (th/h)

consommant des combustibles commerciaux €t compor-

tant des générateurs de vapeur, d’eau chaude, d'eau sur-

chauffée, d'air chaud ou d'autres fluides caloporteurs, ‘

Sont en particulier exclus les turbines À gaz, les mo-

teur: Diesel fixes, les fours industriels, les torches et les

usines de traitement de résidus urbains ou industriels,

Ant. 2, — Pour l'application du présent arrété, la puis-

sance d'un générateur est définie comme la quantité

de combustible, exprimée en pouvoir calorifique infé-

rieur, consommé par heure en marche continue maxi-

male, Dans le cas où cette puissance n'est pas donnéc

explicitement par le constructeur ou l'installateur, elle

sera prise égale À 125 pe 100 de la puissance nominale.

des générateurs indiquée par le constructeur,

La puissance d’une installation est la somme des puis-

sances des générateurs qui la composent.

La marche par tout ou rien d'un générateur est définie

comme la marche dans laquelle ou bien le générateur

fonctionne k son allure nominale ou, bien il est à

Parrét. s

La marche continue d'un générateur est définle comme

la marche dans laquelle la quantité de gombustible

consommé par heure n’est jnmais inférieure à celle qui

correspond à 56 p. 100 de l’alture noininale du gèné-"

rateur. . : Lo

La marche modulée’ d'un générateur est définie comme

la marche dans laquelle la quantité de combustible
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consommé par heure peut étre inférieure à celle q
correspond à 66 p. 100 de l'allure nominale du gén:rateur, sans que le générateur ait été À aucun moment
à l'arrêt.

Art, 3. — Une chaufferie est un local abritant des Appa-reits de production de chaleur par combustion directe,
La vitesse d'émission des gaz de combustion est lerapport du débit de gaz de combustion à la section duconduit de fumée à son débouché à l'atmosphère,Le niveau de référence pour l'évaluation des altitudesest le niveau moyen du sol à l'emplacement du conduitde fumée projeté,

 

TITRE PREMIER

EQUIPEMENT ET INSTALLATION

Générateurs :

Ait, 4. —Les articles 5 à 8 ci-après fadiquent les appa-rails de réglage des feux et de contrôle dont doit êtremuni chaque générateur ou chaque installation enfonction de sa puissance,

Art, 5, —- Sant exception prévue À article 9, toutgénérateur dont la pwussance est égale ou supérieure À500 thermies/heure et inférisure à 4 000 therimies/heuredoit être équipé d'un déprimomètre indicateur lorsyuesa conduite west pas aufomatique et d'un appareilmaguel de mesure de lindice de noircissement,

 

Art, 5. -— Sauf exception prévue À l'article 9, fout géné.rateur dot la puissance est égale ou ‘supérieure A100€ “hirmiss/heure et inférieure à 3000 thermies/heur2 Joit ri nuni des appareils suivanis :
a) Un déprhnorätre indicateur :
b) Un indicateur de Ja terupérature des gaz de combus-Fion à la sorti: du générateurs;
€) Ün appareil manuel de ruesure de l'indice de noircis-sement ;

dj Un dispositif indiquant, sojt le débit du combustible,soit Je débit du fluide caoporteur 3e
€) Un dispositif indiquant les
du fltide ealaporteur à
rateur ;

D'Un analyséür portatif des gaz de combustion donnantan moins la teneur en dioxyde de carbone ou touteindication équivalente,

25 paramètres therruiques
l'entrée et à la sortie du géné

Art. 7. -— Sauf exception prévue à l'article 9, tout géné-rateur dont la puissance est égale ‘où supérieure À. 3000 thermies/heure doit étre muni des appareils sui-vants :
"

a) Un déprimomètre enregistreur; ‘
b) Un indicateur de Ja température des gaz de combus-tion à la sortie du générateur ;
€) 1 Dans le cas des générateurs de vapeur : un enre-gistreur de pression de vapeur sur.le collecteur de dè.part ; | ‘ ‘
. Dans le cas des antres générateurs:
Un détecteur de température du fluide À l'entrée et àJa sortie de la chauferie::

 

Un dispositif indiquant les
fluide caioporteur
générateur 5

d) Un appareil de mesure en,continu, directe ou indi-vecte,de l'indice de noircissement;
€) Un dispositif indiquant, soit le délit du combustieble, soit le débit du fluide, caloporteur :
f} Un analyseur automatique des. gaz de combustiondonnant au moins fa teneur en dioxyd: de carbone outoute indication équivalente. ‘
En outre, tout générateur dont a puiisance est égaleoù supérieure à 8000 thermies/heure doit être muni

uan $ paramètres thermiques .{uà Pentrée et À. la sortie de chaque

 

d'un appareil de mesure en continu, directe où indi-recte, de la quantité de poussié émises à l’atmos-
phère,

Art. 8. Sauf éxveption prévue à l'article 9, toutechaufferie équipée de géné
inférieure À SÜÛ Enerm

 

ieues de puissance unitaire
s/hèure, mais dont l'ensembledes générateurs a une puissance supérieure à 1 006 theremies/houre, duil ét quipée d'un appareil maunel deinesure de lPiadice de norrcissement,

chaufferie ue générateurs brûlant dufuel-oil lourd déit Ste équipée au moins d'un -viscosi-
mêtre portatif.

Art. 9, -— 1° Lor.
dans ne mème

 

  

 

  

  

  

 

 

ieurs générateurs sont disposés
ie, l'analyseur de gaz de com-

bustion portatif peut être commun à ces générateurs.
Lorsque plasienrs généreteurs débiteat sur un collec.
teur commun, l'enregistreur de témpératnre, dans Îlecas dés générateurs d'eau chaude où d’autres fluides
caloporteurs, peut être coinmun à ces Kénérateurs,
korsqne plusieurs générateurs débitent sur un collec.teur conmun, un dis UT permettant d'isoler du col-
Iccieur tout génératenr À l'arrêt doit être prévu.
29 Les gérèr Sont la foyer est en surpression sont
dispersés. de déprimométre,
3° Les générateurs qui utilisent
busubles gazsux où x charbon pulvérisé sont dispen-tés Pappareil de mesure de Pindicee de noircissement,
4° Les générateurs qi alilisent uniquement des combus-
libles gazeux sout d@ispen de mesure pondérale des
quantités de pot res émises à l'atmosphère,

Ant, 10, -— Fes eppareils visés aux articles 5 à 8 quiseront instaliés À compter du 47 janvier 1978 devront

  

  
uriquement des com-

  

     

          

être agréés par le ministère de Vindustrie et do Jrrechetche, :

Art. 1, Pour permeltre contrôles des é£missionsde ponssiäres vis à Vartice 7 du présent arrêté, des
dispositifs oblurables et commodément accessibles

 

 devrent être prévus sûr ch que conduit d'évacuation àes
22 de combustion, £ un slaccment permettent desMmeshres  réprésentntives des émissions de ponssières
à latmosp} :    

Cheminées

Art. 42, — Jes caractéristiques de construrtion et d'équi-pement des chaufferies doivent permettre une bonnediffusion iles gaz de combustion de façon à ne pas
eugendrer dans les zones acressibles À ‘la populationune teneur eu produits polluants résultant de la combus-tion, et notamment en dioxyde de soufre, susceptible de
dépasser les teneurs limites admissibles, Elles soutdélerminées, d'une part, en fonction de la p'tissancedes équipements thermiques et de la nature du combus-tible, d'autre part, en fonction de l'existence d'cbstaciessusceptibles de gêner le dispersion des gaz de :ombus-tion,

Art, 4%, —— La forme du conduit de fumée, notamment
dans Sa partie la plus proche du débouché à l'atmos-phère, doit être conçue de façon à favoriser an maxi-mum lascensiah des gaz de combustion daus l’atmos-phère,

Art14, -— Pour les chanferics
des équipements thermiques .
200 000 thermies/heure, les conduits de fumée devront
faire l'objet d'unc étude particulière.
Pour les chaufferies dont Ja puissance totale des équi-pements thermiques installés est supérieure à 75 (her.
mies/heure et inférieure où égale à 2060 000 thermies/ :heure, Paltitude du débouché à l'air libre des conduits
de furnée doit étre au moins la plus grande des valeurs ‘*hp et Ho ainsi définies: hp.est calculé suivant Ja:méthode exposée dans l'article 18: Ho est déterrainé .’suivant la méthode exposée dans l'article 17 à partir des :paramètres hs, hp et hi définis dans les articles 15.4 17,sous réservé, le cns échéant, des: exceptions prévues à.

dont la puissance totalc'
installés est supérieure à

l'article 17.
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compté à la température effective déjection des
gaz de combustion ;

Cyr SSt IR concentration maximale en polluants admissiæ
ble au uiveau du so! du fait de la chaufferie
concernée, expr méce en nuiligrinones de d oxyde
de soufre par mètre cube ; Cu est la différence
entre 0,25 milligrammes/mètre cube, valeur de réfé-
reace, et a moyenne annurlle de la concentration
mesurée au lieu considéré ; Cy peut être pris fore
faitairement égal à :
9,24 railligramme/mètre cube eu zone peu polluée ;
0,15 milligramme/metre cube daus une zone moyen»
nemeut industrialisée ou à densité d’hnbitation
moyenne;

9,10 milligramine/mètie eube «ans une zone très
urbanisée on très fadustrialiste;

g êst le débit théorique de pollnants pour la marche À
l'allure nominale de l’ensemble des générateurs de
la chaufferie, exprimé en kilugrarame-heure de
dioxyde de soufre ; ce débit, pour Le enmbustible
dont Ja teneur en soufre est infér.eure À 0,7 yrume
me/thermie, est caleuié en arrond ssant in leneur
en soutre du combustible À 0? gramme/thermie,

 

Pour es combustibles dont la teneur en soufre est supé-
rieure où égale À 0,7 gramme/thermie, le débit q est
calculé en arrondissant à l'unité supérieure la teneur en
soufre du combustible, exprimée en gramme’thermie PCL
Si une chaufferie est éguipée de plusieurs conduits de
fuinée, la valeur de bp de chaque conduit est déterminéecoinme si le début totai I des gaz de combusuon de
cette chaufferie pouvait ètre évacué par ce conduit.

  

Ant. 47. — Les obstacles naturels ou artificiels de nature
à perturber la dispersion des gaz de coinbustion sont
ceux qui à la fois sont situés à une distauce horizoutale
inférieure à 10 hp +hs} de chaque conduil de fumée,
qui ont une largeur supérieure À % inétres et cui nt
yus de Ja cheminée considérée sous un angle supérieur
à 15°.
Dans le cas des chautferies situées sous un immeuble où
accolées à un imineuble, cet immeuble doit être ecnsi.
déré comme un obstacle.

   

 

  

Soit hi Paltitude {on mé d'nn point d'un obstacle
situé à ja distance horizontale d du conduit de furuée,et soit Hi défini comine suit :
Si d'est inférieur où égal à 2 5 + hp}, Hizhit+4bs:
Si d'est compris entre ? (hs + hp) et 10 Ch5 + hp},

 

  E 1 4 |! a dits | 10 a + Ep) .
Ho est la plus grande des valeurs Ii calculées pour tousles ponts de Lous les obstacles définis au preniier

alinéa du présent article,

 

Toutefois, les obstacles suivants ne sont pas soumis Àla même règle :

1° Dans de cas des chaufferies comprenant des apparvilsd’une puissance totale comprise entre 75 et 150 therinices-
heure, si le conduit de fumée débouche sur un toit enpente, l'obstacle constitué par lc faite du toit sera prisen compte de la façon suivante : :
Si le toit a une pente supérieure où #gale à 0,18, Hi estl'altitude du faite du toit augmentée de 5,46 mètre :
Si le toit a nne pente irférienre À 0,15, Hi est laititudedu toit augruentés de 1,20 mêtre.

 

2° Lorsque l'obstacle est un imroeuble de grande hauteurou sens du décrel n° 67-1043 du 15 novembre 1967, uneétude particulière doit à entreprise pour déterminerla hauteur Hi réeuliant la prise en compte de cetobstacle,
  
 

Aït, 18. — Dans ji: cas de générateurs fonctionnant aveedu fuel-oil lourd, la température des gaz de combustiondoit être mesurée, le Phis près possille du débouché àPatmosphè € de la cheminée, par un dispositif distinetde celui visé aux articles 6 et 7 ci-dessus,

162 N (Fevillets n° 33)

Chaque conduit d'évas
doit étre muni d'un
à une distance du

 

ation des paz de combustion
dispositif, qui doit être placé

bouché à l'utihusphère égale au
moins À trois diamètres de conduil et an plus à la moi-
lié de la distance séparant le débouché des gaz de
combustion dans Ja cheminée ct ie débouché à l’atmos-
phère,

  

 

  

  

 Les tempéralures relevées par es dispositifs doivent
être enregistrées, 

 

EMISSIONS PARTICULAIRES

Art. 19. -—indice de noire:ssement:

1° Les génératcurs fonrtionnant avec des combustibles
liquides ou des combustibles solides pulvérisés, mis en
service à: parlir du 1° janvier ]1976 ne doivent pas
émettre de fumées dont l'ixdice de noircissement, tel
u#il est défini dans Ja norme française X 43004, dépasse
é sauf de Façon

   
    

  

  

#, «meile que soit leur allure de marche,
fngstive ct notamment an mement de l'allumage, et
pendant les ramonages si ceux-ci sont effectués de façon
discontinue, :
2° Les générateurs foustionnant avec des combustibles
liquides ou des combustibles solides puivérisés, dont la
mise cn service est antérieure au 1° janvier 1976 nedoivent pas émettre de fumée dont Pindice de 10.rcisse-
ent dépasse 5, quelle que soi leur alluce ds marche,

saut de façon fügitive et uetamrent au 100ment de F'allu-
nage, et pendant les ramonages si ceux-ci sont effectués
ue façon dis

3° Les évateurs fonetionnant avre des combustibles
solides non pulvérisés pe duivent pas émettre de fumée
dont Pindice @e noireisseraent dépasse 6, quelle que soit
leur allnre de miarene, uf de façon fugitive ei notam-
ment au moment de l'allumage, et pendant ] TAIHO-
pages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue,
4° A compter du 1° janvier 1980, dans les zones de
protection spéciale définies à l'article 3 du décret n° 74-
115 du 13 mai 1974 relatif an conirôle des emissions
polluantes dans Patmosphére et À certaines ut lisations
de l'énergie thermique, aucun générateur, quelle qne soit
son allure d# marche et quel que soit le corabustible
utilisé, ne doit émettre de fumées dont l'indice de noir-
cisseraent dépasse 4, sauf de façon fugitive et notam-
ment au moment de l'allumage, et, pendant les ramo-
nages si ceux-ei sont effectués de façon discontinue,

  
   

  

  

  

   
  

 

   

  

 

Ant. 20. -— Indice pondéral :

L -- GE

 

ÉRATEURS À RAMONAGE DISCONTINU

a) Générateurs mis en service & partir dut 1°janvier 1976
Les gaz de combustion des générateurs d'une puissance
inférieure à 8000 thermies par heure consommant des
combustibles solides ne doivent pas contenir, par ther-
mie de combustible consommé au foyer et quelle que
soit l'allure de marche du générateur, plus de:
1 gramme de poussières en marche normale : en aucun
cas cette teneur ne doit être dépassée pendant une durée
supérieure à 200 heures par an:
2 grammes de poussières en aucun cas.

  

Les gaz de combustion des autres types de générateurs,
quels que soient leur allure de marche et le combusti-
ble utilisé, ae doivent pas contenir, en marche normale,
par thermie de combustible consommé au foyer, plus
de 0,200 gramme de poussières si leur puissance est
inférieure à 8000 thermics/heure, et plus de 0,150 g depoussières si leur puissance est supérieure ou égale à
8009 thermies/heure. :
En aucun cas ces teneurs nc doivent dépasser 0,500 gram-
me/thernic pendant une durée n'excédant pas 200 heures
par an ou bien 0,250 gramme/thermie pendant une durée
n'excédant pas 400 heures par an.

   

CODE PERMANEN
ENVIRONNEMENT ET NUISANCES

   



Art, 15. —— La valeur de bs exprimée en mètres est choi-
sie dans les tableaux ci-après, en fonction de la puisearice
de la chaufferie et de Ê vitesse verticale ascendante
d'émission au débouché à l'atmosphère de chaque conduit,
dans les conditions de marche correspondant à Îa puis-
sauce nominale du générateur de plus faible puissance
débitant seul dans ce conduit,

1° Teneur en soufre du combustible
inférieure ou égale à 0,1 g/th PCI

 

   

 

Vitesse verticale
ascendante d'émission

Pulssance en thermies/bouro

  

Inférieure où
égale à:

  

169 L2|1
509 2 |1

1000 3 12
3 000 4 i3
3009 5 [4

5
6
7

  

r
%

 

  

  

  
5 600 6
8 000 1

La vitesse verticale ascendante d'émission doit ëtre au
mininnm de :
* nihtris/seconde pour les générateurs à marche par tout
nmr'iien

* tnëties/secunde pour les générateurs à marche conti.
NUE;

{ mètres/seconde pour les génériteurs À marche modulée.
Four les brûleurs aimasphériqu :s à combustibles gazeux
cettg v'tesse pourra être de 0,8 mêtre/seconde seulement
quel que soit Je mode de fonct onnement.

2° Teneur en sonfre lu combustible
supérieure à Q,1 g/fh PCI

et inférieure ou égalz à 1 g/th PCI

 

 

 

 

V'tesse verticale ascendante
Puissance d'émission en mêtres/seconde

en therrnies/houre 3 | 3141817617

ï Supérieure Inférieure
ë ouégale à: .

76 150 2 [1,2/ 1,21 1,2) 1,2] 1,2/ 1,2
150 506 3,22 {2 12 {9 |2
500 1000 4181212 [2 j2 2

1000 2000 514132121232
2 000 3 009 616 [418 j2 [2 [2
3 000 5 009 71618 4 |8 [2 j2
5 00û 8 000 ni7]lé6els la fste
8 000 8 17 |6 |5 |4 |3

La vitesse verticale ascendante d'émission doit être auminimum de :
2 mêtres/seconde pour les générateurs À marche par toutou rien dont la puissance est inférieure À 8 000 thermics/heure ;
3 mètres/seconde pour les générateurs à marche par toutou rien dont la puissance est supérieure à 8 000 thermics/heure ainsi que pour les générateurs à marche continue ;
6 metres/seconde pour les générateurs À marche modulée.

CODE PERMANENT
ENVIRONNEMENT ET NUISANCES
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3° Teneur en soufre du combustible
supérieure à 1 g/ih PCI

et inférieure ou égale à 2 g/th PCI

 

   

Vitesse verticale
ascendante

Puissance un thermies/heure d'émission en m/sec

Supérieure à : mnPU

1000 #|3/2l9}l0l2
1 000 2000 514}8|2|»1|9

Î 2000 ÿ 000 | 6/5|413l21l3
! 3 000 5 000 1716/54/31

5 009 8 000 817)615l41l8
8 009 | 54  

Ja vitesse verticale ascendante d'émission doit être auminimum de:
3 sêtres/seconde pour les générateurs À marche par toutoù rien dont la puissance est inférieure où égale à 8900thermies/heure; :

5 métres/seconde pour les générateurs À marche par toutoù rien dont la puissance est supérieure à 86000 ther.mies/heure uinsi que pour les générateurs à marcheecniintie ;

 

9 mètres/seconde pour les générateurs À marche modulée,

4° Teneur Æ€h soufre du combustible
sapérieure à 2 g/th PCI

   

ascendante d'émissionPulssanco en thermles/hosure st môtros/seconde

   

 

|
Vitesse verticale

Ë

—
 

Inférieure ouSupéricure à : égale à:

2000 4 8 2 ?
2 009 8 000 5 4 8 2
8 009 5 000 6 5 4 8
6 000 8 009 7 6 6 4
8 000 8 1 6 6   

Dans le cas de générateurs À marche modulée, ja vitesseverticale ascendante d'émission doit être supérieure ouégale à 9 mètres/seconde si la chaufferie a nneinférieure ou égale à 8 000 thermies/heure et 12 mé-tres/seconde si la puissance de la chauferle est pupé.rleure à 8000 thermies/heure.

Art, 16, -— La valeur de hp est calculée suivant la for-mule suivante :

 

où hp étant exprimé en mètres :
AT est la différence, exprimée en degrés Kelvin, enèrela température des gaz de combustion au déhouchéde la cheminée pour la marche À lallure nominalede Pensemble des générateurs et la teinpérature del'air ambiant: - :
Rest le débit de gaz de: combustion caleulé pour Jamarche À Fallüre nominale de l’ensemble des générateurs, exprimé en mêtres cuhes par heure et
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b} Générateurs .

vice est antérieure an 1* janvier 1976

 

dont lu mise en

 

À enmpter du 7 janvier 1978, les gaz de combustion

issus des générateurs fonctionnant avez des combustibles

sotides ne doivent pas contenir, par thermie de combus-

tible consommé au foyer, plus de :

1 gramme de poussières en inarche normale ; en aucun

cas cette teneur ne peut être dépassée pendant une durée

excédaunt 200 heures par an;

2 gratames de poussières en atleun as

4 compter du 1* Janvier 1978, les gaz de combustion

Issus des générateurs fouctionnant avec des combus-

tibies liquides ou gazeux ne doivent pas contenir plus

de 0,250 granne de poussières en marche normale,

Eu aucun éas cetre teneur ne doit dépasser 1 grarnmie/

fhemmie pendant une durée n'excédant pas 200 beures

au où bien 0,500 gr inine/thermie pendant une durée

nt pas 400 heures par an. .

    

  

   

du if janvier 1980, dans Jes zones de

ale aéinies À Particle 3 du décret n° 74-

j tav4 relatif mu cuntrôle des émissions

na Vatmonphére et À certaines utilisations

thermique, touts installation doit respecter

rptiorns de l'alinéa a ci-dessus,

    

 

y, CÉNÉRATEURE À IAMONAGE CONTINU

La ter jimite ex poussiéres des gaz de combustion

gt, Ge chaque ertégorie de générateur, celle qui est

inaiquée dans 1e y rgraphie T ci-dessus poar Ja marche

normale du générateur, augmentée de 20 p. 109,
  

   

  

  
as préjudice de l'application, Je cas échéant,

citiques, les surfaces de chauffe

les varneaux et cheminées doivent être

fat de propreté st nettoyés aussi

asaire, de façon & réduire au mini-

bts de sules et fumérgts VETS Yatmosphère

 

 

   souvent quil
an es env

satérie

À

 

  

 

effet, Les trie

aux caractér

 

de uetioyage doivent être adape

des appareils,  

TITRE M

DISPO

 

ONS ADMINISTRATIVES

 

etats des mesures pondérales d'émis-

: povastèess visés à Va cle 7 (dernier alinéa)

ni le denue à la disposition de l'administration

pement que durée mipimale d'un an.
     

 

     

  

  

  

 

 

het. Un Eenlean des périodes de ramonage doit

être a a chaufferie comprenant des péné-

LU 1hle consomme, par heure, en mar-

le, ure quantité de combustible

pouvoir calerifique inférieur, plis de

 

Air

Art, 24, —, La tenue d'un livret de chaufferie est obli-

gatoire pour toute installation de chauflerie comprenant

des générateurs de vapeur g'eau choude ou d'autres

fluides caloporteurs, dont l'ensemble consomme, par

heure, en marche continue maximale, une quantité de

combustihle représentant, er: pouvoir calorifique infé-

rieur, plus de 1000 thermies.

An, 95, — Le livret de chaufierie doit contenir au moins

les renseignements suivants :

& Nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de

Pinstallatiou et, éventuellement, de l'entreprise chargée

de l'entretien ;

Bb) Caractéristiques du local de chaufferie, des installä-

tions de stockage des combustibles. des générateurs, de

l'équipement de chante ; caractéristiques des comhbtis-

tibles préconisés par le constructeur, résultats des mesu-

res de viscosité du fuel-oil lourd et de sa température

de réchauflage ; mesures prises pour assurer le stockage

des combustibles, l'évacuation des gaz de comhustion,

le üaitement cs eanx: désignation des appareils de

réglage des feux et de sontrèle dispositions adoptées

pour limiter lt pollution atnosphérique ;
  

ec) Canditions générales d'utilisation de la chaleur ;

d) Pour Jes installations soumiecs à Fobligatian de La

visite périodique : résultats «les contrôles de 13 combus-

tion et du fonctionnement des appareils de réglage des

feux et de contrôle : visa des personnes ayant effectné

ces contrôles : eaonsignation des observations faites et

des suites donnt

   

 

 

 

€) Grandes lignes du fonctionnement et iticidents impor

tants d'exploitation uotemment : consommation amuuelie

de somhustibls;

f) Indications relatives À Ja mise en place, au

ment et à In réparation des appareils de ré

 

 

  
feux et de contrôle. Indication des. autres {travaux

d'entretien et opéretions de nettoyage €t de ramonage.

    

 
Ant. 25. = Jans toute installation soumise à loblir

tion de la visite périodique, le chef de Parrondissement

rainéralogique peut imposer toutes mesures conformes

 

gles de l'art, et notamment :

Une périodicité déterminée pour Je nettayage des sur

d'échanges thermiques :

Une vérification de Létat de la cheminée ;

Le traitement de l’eau d'alimentation on Pamélioration

de ce traitement ;
.

 

La suppression des fuites des tu auteries de transport

et de distribntion et de leurs ac essoires ;

Le calorifugenge efficace d'éléments de générateurs d'ap-

pareils d'utilisation ainsi que des tuyauteries de trans-

port ou de distribution;

L'installation où la révision des purgeurs ;

La récupération des eaux conden:

des appareils d'utilisation.

 

s ou de la vapeur

Art. 27. -— Les dispositions du qrésent arrêté sont appli-

cables sans préjudice, Le cas évhéant, de l'application

de la réglementation des établissements dangereux iusa-

lubres où incomiodes.
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. LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT,

Vu Ja loi 76-663 Qu 19 juillet 1976 relative à la législation
des installations classées pour la protection de l'environnemen
et notamment son article 7,

Vu le décret 77-1133 du 21 septembre 1977,

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées,

Vu l'avis du Conseil Supérieur es installations Classées en
date du 29 mai 19856, -

Article 1 :
 

Les dispositions applicables au titre de la protection de
l'environnement aux ateliers de traitements de surfaces sont
définies Gans l'annexe âu présent arrêté.

Article 2 :
 4

1

Le directeur de la prévention ces pollutions et les commissaire
de la République sont chargés de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au journal officiel de la République française.

Huouene LOUCHAPOE Ur |
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ANNEXE

 

INSTRUCTION TECHNIQUE

RELATIVE AUX REGLES D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION

DES ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACE

TITRE 1

— OBJECTIFS …

Article der

La présente instruction concerne les ateliers procédant àdes :

— Traitements et revêtements électrolytiques 3+ Treitements et revêtements chimiques ;- Traitements thermiques en bains de sels fondus ;— Décapage, dégraissage et préparation de surfaces.

Remarque :

La présente instruction a Pour objectif de définir lesdispositions techniques et administratives imposables aux activités

Ce principe doit être appliqué notamment en ce qui concer-ne le prévention de la pollution des eaux et de la pollution gtmos-phérique, la limitation des risques d'accidents, l'élimination desdéchets, et Ja réduction des nuisances sonores.
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Article 2.4:

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage
des sols et, d'une manière générale, les eaux usées constituent :

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans dès ins-
tallations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux disposi-
tions définies au titre IV de la présente instruction.

— soit des effluents liquides visés aux articles 2.3 et 2.4
ci-dessus. 118 doivent alors être traités dans la station de trai-
tement qui doit être conçue et exploitée à cet effet,

Article 3 : Les normes de rejets.

Remarque préliminaire:

- La toxicité des produits chimiques et des métaux mis en
oeuvre dans les ateliers de traitement de surface justifie la néces-
sité de limiter les rejets de ces ateliers. La définition des normes
de rejet en sortie de l'installation doit correspondre à trois impé-
ratifs :

- le limitation des flux de polluants, c'est-à-dire de la quantité de
polluants rejetés par un atelier et per unité de temps.

- d8 limitation des teneurs des polluants dans les effluents en terme
de concentration ‘

- da limitation des débits d'effluents rejetés

Ces objectifs peuvent -et doivent.être atteints par,
d'une part, la réduction à leur niveau le plus bas possible des dé-
bits d'eau utilisée et, d'autre part, par ls mise en oeuvre de trai-
tement des effluents appropriés.

Les normes définies au présent article sont des valeurs
maximales. Elles peuvent &tre rendues plus contraignante, au cas par
ces, en fonction des caractéristiques du rejet et de la sensibilité
du milieu récepteur.



       

rme de concentration des
j/1 (milligrammes par litre

 

 
i'effluent brut non décanté

 

Pb + Sn 15 mg/1

  ivent pas Être dépas
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Remarque :

En ce qui concerne les cas particuliers de certains élé-
ments (phosphotation s8nodisation, ...) les normes ci-dessus sont
applicables. Néanmoins, certaines difficultés techniques peuvent
rendre impossible, à des coûts ecceptables, le respect des normes
relatives aux Fluorures (F), aux phosphates (P), et à 1e Demande
Chimique en Oxygène (DCO). Pour ces paramètres, les normes fixées
sont fondées sur la mise en oeuvre de la meilleure technique dispo-
nible, et économiquement réaliste, définie dans l'étude d'impact.

3- 1 - 2 : Les rejets doivent respecter les caractéristiques
suiventes :
 

Le Ph doit être compris entre 6,5 et 9,
La température doit être inférieure à 30° C;

3_- 1 - 3 : Cas particulier du Cadmium :
 

Les rejets de cadmium sont non seulement limités par une
norme en terme de concentration, mais aussi par une norme en terme de
flux spécifique, définie comme suit :

les rejets de cadmium sont d'un niveau inférieur à 0,3
grammes de Cadmium rejeté par kilogramme de cadmium utilisé.

Article3.2 :
Remarquepréliminaire :

La limitation des polluants dans les rejets aqueux doit
être fondée sur la mise en oeuvre des meilleures technologies de
dépollution disponibles, et sur une optimisation de la gestion de
d'eau dans les chaînes de traitement. Une attention particulière doit
être accordée aux possibilités de recyclage et de régénération des
bains et des eaux de rinçage des pièces.

- Limitation des débits d'effluents :

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités
de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible.
Une norme limitant le débit maximum des effluents rejetés par l'ate-
lier est fixée.

Cette norme est connue par le calcul des performances des
fonctions de rinçage, qui sont définies par la valeur du débit rap-
porté au mètre carré de surface traité.

Ainsi défini, le débit d'effluents rejetés doit corres-
pondre à un niveau moyen, pour chaque fonction de rinçage nécessaire
dans une chaîne de traitement, de moins de 8 litres par mètre carré
de surface traitée.
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c) L'obtention de ces cbjectifs suppose que l'étude des
différents stades de rinçage soit effectuée avec précision et néces-
Site que leur conception soit eppropriée à la valeur de l'entraine-
ment et au rapport de dilution nécessaire ; d'une manière générale,
lorsque les eaux de rinçage ne sont pas recyclées et que des tech-
niques classiques sont mises en oeuvre pour assurer le rinçage des
pièces présentant des entrainements moyens, une cuve de rinçage sim-
ple ne doit pas étre utilisée pour obtenir un repport de dilution
supérieur à 100, deux cuves de rinçage en cascade ne doivent pas être
employées peur un rapport de dilution supérieur à 5 000, un triple
rinçage en cascade ne doit pas être employé pour l'obtention d'un
rapport ce dilution supérieur à 100 000. £

Les installations susceptibles de traiter ges pièces dont
les entraînements sont importants (supérieurs à 6,3 1/m2) doivent
être peurvues de dispositifs de rinçege plus performants pour satis-
faire le même objectif de débit. Souvent elles peuvent également étre
avantageusement équipées de dispositifs de récupération de produits.

Dans les cas exceptionnels où la surface traitée ñne serait
pas aisée à déterminer, suit directement, soit indirectement en fonc-
tion des consonmations électriques, des quantités de métaux utilisées
et de l'épaisseur moyenne dépusée ou d'eutres paramètres, la concen-
tration en métaux entrainés dens les eaux à détoxiquer peut consti-
tuer un indicateur préciasx. Lorsque la dilution est telle que cette
concentration est faible (moins de 20 fois la norme de rejet}, c'est
d'indice d'un débit excessif qui ne permet pas d'effectuer la détoxi-
cation dans des curditions de rendement satisfaisantes : il convient
alors de reconsidérer l'ensemble du processus sur la base des dispo-
Sitions techniques rappelées précédemment.

article 3.3 :
Une norme limitant les flux rejetés est fixée pour chaque

type de polluant utilisé, où se formant, dans l'installation et
susceptible d'être rejeté.

Ce flux est expriméen quantité de polluant rejeté par
unité de temps.

Remarque :

Dans les cas où le fonctionnement de l'installation le
justifie, et sur la base de l'étude d'impact, deux normes en terme de
flux peuvent être fixées. À titre d'exemple, on pourra fixer une
norme moyenne sur 24 heures et une norme maximum sur 2 heures consé-
cutives,
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Article 4 : Surveillance, Contrôles

Remarque préliminaire :

Les contrôles règlementaires des effluents liquides doi-
vent être adaptés à l'atelier.

En plus de ces contrôles, l'exploitant assure l'autosur-
veillance des rejets de son installetion.

Article 4.1 :

Autosurveillance

4 1 1: Un contrôle en continu est effectué sur les effluents
avant rejet. 11 porte sur les débits et le ph. -

- Le pH est mesuré et enregistré en continu. Les enregis-
trements sont archivés pendant une durée d'au moins cinq ans. ’

- Le débit journalier est consigné sur un support prévu à
cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant une durée d'au moins
cinq ans.

Remarque :

Il n'est pas nécessaire d'imposer une mesure du débit en
continu au point de rejet, si cette valeur peut être obtenue de façon
fiable par un autre moyen (compteur d'aimentation en eau, temps de
marche de pompes, ...).

4_- 1 - 2 : Des contrôles du niveau des rejets en Cyanure et en
métaux (en fonction des caractéristiques présumées du rejet) sont
réalisés par l'exploitant sur un échantillon moyen représentatif de
la période considérée. Les résultats de ces contrôles sont archivés
Sur un support prévu à cet effet,

 

&-1-2-8 : Des contrôles réalisés par des méthodes simples,
doivent permettre une estimation du niveau des rejets par rapport aux
normes de rejet fixées. Ces contrôles sont effectués :

- chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets
en cyanure et en chrome hexavalent,

= Une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des
rejets en métaux, lorsque la technique le permet.

4-1-2-b : Des contrôles, réalisés suivant les normes AFNOR
dans ce domaine, doivent permettre de déterminer le niveau du cyanure
et des métaux dans les rejets. Ces contrôles sont réalisés une fois
par trimestre. La fréquence de ces contrôles peut être mensuelle
notamment si les flux rejetés par l'installation sont importants.
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4 - } - 5 : Cas particulier du Cadmium.

Un échantillon représentatif du rejet pendant une période
de 24 heures est prélevé, La quantité de cadmium rejetée au cours du
mois doit étre calculée sur la base des quantités quotidiennes de
cadmium rejetés.

Une synthèse de ces résultats d'autosurveiiliance ainsi que
des commentaires éventuels sont adressée périvdiquement à l'inspec-
tion des installations classées

Article4,3 :
Des contrôles trimestriels portent sur l'ensemble des

paremètres nécessaires pour apprécier la qualité des rejets au regard
de la protection de l'environnement.

Ces contrôles sont effectués avant rejet en amont des
éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'atelier
(eaux pluviales, euax vannes, ...) non chargé de produits toxiques.

Îls sont effectués sur un échantillon moyen représenatif
du rejet pendant la période prise en en compte.

Article 4.4:

Les mesures, contrôles et analyses définis au présent
article sont à lé charge de l'exploitant,
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Article 5 :

Aménagement

2:1

Les appareils (fours, cuves, filtres, cenalisations, sto-
ckage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxi-
ques de toute nature, où des sels fondus ou en solution dans l'eau
sont construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux uti-
lisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action
chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en
contact avec le liquide d'une garniture inattaquable,

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être
protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement
normal de l'atelier.

De2

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou
utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des toxiques
de toute nature ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme
par litre est muni d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est

 eménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capa—
cité de rétention étanche. Le volume de le capacité de rétention est
au moins égal au volume de le plus grasse cuve et à 50 % du volume de
l'ensemble des cuves de solution concentrée située dans l' emplacement
à protéger.

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en
ituation accidentelle ia présence du produit ne puisse en aucun cas

altérer une cuve, une canalisation, et les liaisons.Elles sont munie
d'un déclencheur d'alarme en point bas

Remarque,:

Dans le cas de grosses cuves associées à une capacité de
rétention, l'objectif de 50 % du volume des cuves associées pourra
Être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude d'im-
pact qui le justifiers, il pourra être Jimité à 100 mètres cubes.
Dans tous les cas le volume de ls capacité de rétention sera au moins
égal au volume de 18 plus grosse cuve, éventuellement supérieur à 100
mètres cubes.

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte
que les produits incompatibles ne puissent se mêler (cyanure et aci-
des, hypochlorite et acides, ...)
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5.4:

Les réserves de cyenures, d'acide chromique et de sels
métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le local con-
tenant le dépôt de cyanures ne doit pes renfermer de solutions aci-
des. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un
système de ventilation naturelle ou forcée.

5.5 :

Les circuits de régulation thermique de bains sont cons-
truits conformément aux règles de l'art. Les échangeurs de chaleur
des bains sont en matériaux capäbles de résister à l'action chimique
des bains.

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de
circuits ouverts,

L'alimentation en eau est munie d'un dispo sitif suscepti-ble d'arrêter promtement cette alimentation. Ce dispositif doit êtreproche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément acces-
sible.

2.7
 

Le détoxication des eaux résiduaires peut être effectuéesoit en continu, soit par cuvées;

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront‘effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon ja méthode detraitement adoptée. ,

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de
détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter l'exécution desprélèvements, :

2.8:

Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher
sans délai une alarme efficace signalant le rejet d'effluents nonconformes aux limites du PH et entraîner automatiquement l'arrêt
immédiat de l'alimentation en eau.
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6.4 :

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant
epparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides
concentrés de toute origine.

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installationsclassées sur sa simple demande,

Remarques :

Les effluents contenant des sels de cuivre ne seront pasmélangés avec des effluents contenant des sels emmoniacaux car il se
forme un complexe ecupro-ammoniaca] soluble au ph de précipitation du
cuivre.

Les effluents contenant des produits complexant les métauxtels que l'acide éthylènediaminotétrascétique (EDTA) ne seront pasmélangés à d'autres effluents car les métaux sont partiellement solu-bilisés à leur pH de précipitation optimum, Certains bains contien-nent des complexants. Les respect des normes sera obtenu par un trai-tement approprié,

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonc-tionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément aumanuel de conduite et d'entretien, Ce document, maintenu en bon état,est mis à ls disposition de l'inspecteur des installations classées
Sur sa simple demande, Le préposé s'assure notamment de la présencede réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de
régulation, de contrôle et d'alarme,
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Article 11

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs
doivent ‘être aussi faibles que possible et respecter avant toute
dilution les limites fixées comme suit :

Acidité totale,
exprimée en H+ 0,5 . mg/Nm’

HF, exprimé en F 5 mg/Nin>

Cr total 1 mg/Nm?
dont Cr VI 0,1 mg/Nn?, pour les

ateliers de plus de
50 m? de bains,

EN 1 mg/Nm?

Aïcalins, exprimés en OH 10 mg/Nmi

NODx, exprimés en NO» 100 ppm

Remerques:

Cas particulier de l'attaque nitrique (du lai--
ton notamment) :

Certaines activités (robinetteries, ,..) sont la source
d'émissions chroniques importantes de NOxX. Pour cette activité, la
valeur de 100 ppn doit étre imposée comme valeur maximale sur un
cycle de production. La norme de 400 ppm peut étre imposée comme
maximum instanté.

Rejets de cyanure : la norme de 1 mg/Nm? peut être dif-
ficile à atteindre en permanence, La norme fixée dans l'arrêté doit
prendre en compte les contraintes techniques d'exploitation.

:

Article12
11 y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux

de lavage.

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des
dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des toxi-
ques. Ils doivent étre recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans
une installation dûment autorisée à cet effet.

Les prescriptions concernant leur élimination sont défi-
nies, suivent le cas, aux titres Il et IV de la présente instruction.
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Article 13

Article 13.1 + Autosurveillence

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réali.
sée par l'exploitant, :

L'eutosurveillance porte sur : :

- de bon fonctionnement des systèmes de ceptation et d'aspiration.
L'exploitant s'essure notamment de l'efficacité de le captation et de
l'absence’ d'anomalie dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi
que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuels (ni-veau d'eau ...) :

- de bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par
l'utilisation d'appareils simples de prélèvement et d'estimation de
le teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de
contrôles doit être réalisé au moins une fois par an. ]ls peuvent
être trimestriels si les flux rejetés sont importents.

‘Article 13.2 : Contrôle

Ün contrôle des performances effectives des systèmesest
réalisé dès leur mise en service.

ri
cr

ré
cu
pé
ré

et
re
cy
cl
é.

P
a
r

nr
il

 



À
Pa
pi
er

r
é
c
u
p
é
r
é

et
re
cy
cl
é.

Si
.

TITRE IV

- LES DÉCHETS -

Article 14

Sont soumis aux dispositions du titre IV, tous les dé-
chets des ateliers de traitement de surface dans lesquels sont com-
.Pris notemment l'ensemble des résidus de traitement (boues, rebuts de
fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions,
etc...)

Article J5

Les déchets des ateliers de traitement de surface doivent
impérativement être éliminés dans une installation dûment eutorisée à
cet effet au titre de le législation sur les installations classées.

Article 16

Leur stockage sur le site doit être fait dans des condi-
tions techniques garentissant la protection de l'Environnement en
toutes circonstances. Notamment toutes les prescriptions imposées
pour le stockage et l'emploi des produits de traitement (article 5)
doivent être respectées,

Article 17

L'exploitent de l'atelier de traitement de surface, pro-
ducteur des déchets, doit veiller à leur bonne élimination même s'il a
TeCOUTS Au Service de tiers: :l s'assure du caractère adapté des
moyens et procédés mis en oeuvre, 11 doit notamment obtenir et archi-
ver pendant ay moins trois ans tout document permettant d'en justi-
fier. Une synthèse précisant de façon détaillée les déchets produits,
leur composition 8pproximative, les enlèvements, les quantités et
leur modalité d'élimination finale, ainsi que les déchets éliminés
par l'exploitant lui-même (en précisent le procédé utilisé) sera
transmise suivant une périodicité au moins annuelle, définie dans
l'arrêté d'autorisation à l'Inspection des Installations Classées,
L'inspecteur peut obtenir toute information, justification ou analyse
complémentaire sur simple demande.

article 18
L'arrêté préfectoral pourre interdire tout mode d'élimi-

nation qui n'apporterait pas les meilleures garanties et résultats en
matière de protection de l'environnement.
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Article 19

Sans préjudice de la responsabilité propre du transpor-
teur, l'exploitant s'assure . que les
emballages et les modalités d'enlèvement et de transport sont de
nature à respecter l'environnement et conformes aux règlementations
en vigueur,

11 s'assure avant tout chargement que les récipients uti-
lisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets enlevés,
11 vérifie également le compatibilité du résidu avec le mode de trans-
port utilisé. :

Article 20

Les dispositions ci-dessus énoncées doivent figurer ex-
plicitement dans l'arrêté d'autorisation.
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TITRE V ”

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 21 :

L'ensemble des dispositions de la présente instructions'applique à tous les ateliers existants, au plus tard un an après ladate de publication à l'exception des articles 3-1, 3-2, 3-5, 4, 5-2,5-5, 11 et 13,
L / .

, Les articles 3-2 et 5.5 s'appliquent aux ateliers exis-tants à l'occasion de modifications notables ou d'extensions desinstallations.

Article 22 :

Les dispositions des articles 3-1, 3-3, 5-2, et 11 àl'exception des limitations de rejet de cadmium visées à l'article24, sont applicebles aux ‘ateliers existants dans les conditions sui-vantes :

- Ou plus tard le 3] décembre 1988, pour les installationsqui ne sont pas équipées, à la date de publicstion de la présenteinstruction, des moyens adaptés de traitment des effluents,

— 8u plus tard le 31 décembre 1990, pour l'ensemble desinstallations,

Les prescriptions imposées aux articles 3-1, 3-5, 5-2, 1]et 13 pourront ne pas être atteintes dans leur totalité au terme dudélai défini au présent article, si après avis explicite du ConseilDépärtementa]l d'Hygiène, sur la base d'une étude technico-économiquefournie par l'exploitant, il apparaît que les dispositions à mettreen oeuvre ne sont pas économiquement acceptable,

Article23 :

Les dispositions des articles 4 et 13 à l'exception del'article 4-1°3, concernant le Surveillance et les contrôles s'ap-pliquent aux ateliers existants au plus tard le 31 décembre 1987.
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Article 24 :

24 - 1 : Les dispositions Concernant le limitation des rejets decadmium définies aux articles 3-1-1 et 3-1-5 sont applicables auxateliers existants suivant l'échéancier défini comme suit :

 

*  Applicables su 4 Applicsbles au: ler janvier 1986 #4 ler. janvier 1989

 

Cconcen-
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tration : 0,5 mg/1 : 0,2 mg/1 $en Cd : . : ‘ :

flux de : 0,3 g/kg utilisé :Cd : 3

 

Article 24 - 2 : L'article 4-1-3 est applicable aux ateliers exis-tants dès le Ier janvier 1986. .



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT |

 

Arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits
d'élimination de déchats générateurs de nuisances

Le ministre de l'environnement, .

Vu la directive n° 78-319 C.E.E. du 20 mars 1978 concernant les

déchets toxiques et dangereux;

+Vu la loi no 75-633 du 15 juillet 197$ relative à l'élimination des
déchets et à !a récupération des matériaux, notammentses articles 8

et 24:

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations

classées pourla protection de l'environnement:
Vu la loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux

fichiers et aux libertés ;

Vu le décret no 77-974 du 19 août 1977 relatif aux informations à

fournir au sujet des déchets générateurs de nuisances pris en appli-

cation de l'article 8 de La loi ne 75-633 du 15 juillet 1975 :

Vu l'article 12 C du règlement pourle transport des matières dan-

gercuses ;
Vu l'avis de la Commission nationale de l'informatique et des

libertés en date du 16 octobre 1984,

Arrête :

Ant. ler. - Le producteur de déchets visés à l'annexe I du présent

arrêté, lorsque ces déchets sont produits en quantité supérieure à

0,1 tonne par mois ou lorsque le chargement excède 0,1 tonne, est

tenu lors de la remise de ces déchets à un tiers, d'émettre un borde-
reau de suivi selon le modèle figurant en annexe 2. Ce bordereau
précise notamment la provenance, les caractéristiques, la destination,
les modalités prévues pour Les opérations intermédiaires de collecte,

de transport et de stockage, et pour l'élimination de ces déchets ainsi

que l'identité des entreprises concernées par ces opérations.

. Art. 2. - Le bordereau accompagne les déchets jusqu'à l'installa-

tion destinataire qui peut être un centre soit d'élimination finale, soit

de regroupement, soit de prétraitément. Le producteur, les divers
opérateurs intermédiaires et l'exploitant de l'installation destinataire
visent successivement le bordereau au moment de la prise en charge

des déchets. Ils en gardent chacun un exemplaire, visé par l'interve-

nant suivant, qu'ils tiennent à la disposition du service chargé du

contrôle des installations classées pendant au moins trois ans.

Par stockage de déchets, on entend leur immobilisation provisoire

dans une installation autorisée sans mélange d'un déchet avec un

autre.

Par regroupement, de déchets, on entend le mélange de déchets de

provenances différentes, mais de nature comparable.

Par prétraitement de déchets, on entend une opération qui conduit

à la modification de la composition chimique ou des caractéristiques

physiques du déchet et qui nécessite un traitement ultédieur du

déchet.

Ant. 3. - L'exploitant de l'installation destinataire envoie au pro-

ducteur un exemplaire visé du bordereau de suivi mentionnant la

prise en charge des déchets dans un délai d'un mais suivant l'expé-

dition des déchets.

En cas de refus de prise en charge, l'exploitant prévient sans délai

le producteur, qui émet un nouveau bordereau précisant fa destina-

tion des déchets, et lui renvoie Le bordereau de suivi mentionnant les

motivations de refus.

L'exploitant de l'installation destinataire signale sans détai tout

refus de prise en charge au service des installations classées compé-

tent territorialement pour assurer le contrôle de son installation.

Art. 4. - Lorsque l'installation destinataire effectue une opération

de prétraitement ou de regroupement, l'exploitant de celle-ci men-

tionne notammentla ou les destination(s) finale(s} des déchets sut le

bordereau de suivi des déchets, avant réexpédition au producteur.

Une fois les opérations de regroupement ou prétraitement effec-

tuées, l'exploitant de l'installation émet lors de la remise des déchets

à un Liersun nouveau bordereau de suivi, selon le modèle figurant à

l'annexe 3, mentionnant en outre l'identité des producteurs initiaux

concernés et les quantités de déchets correspondantes. :

L'exploitant de l'installation d'élimination finale des déchets

transmet au producteur initial une copie visée au bordereau de suivi,

mentionnant la prise en charge des déchets dans un délai d'un mois

suivant l'expédition des déchets par le centre de regroupement ou de

prétraitement.
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Dans certains cas, l'exploitant d'une installation de prétraitement
peut ne pas indiquer l'ongine des déchets initiaux sur le bordereau
Qu'il émet. Ces cas sont limités aux circuits de prétraitement qui ren-
dent impossible f'atiribution d'identités initiales aux déchets s01-
tants : ces cas doivent avoir &té explicitement décrits dans le cadre
de l'arrêté d'autorisation d'exploitation de l'installation.

Ant. 5. - Toute modification, per rapport aux dispositions men-
tionnéces dans le bordereau de suivi, effectuée par un opérateur inter-
médiaire ou par l'exploitant de l'installation destinataire, devra être
signalée suns délai au producteur.
An. 6. - Le service chargé du contrôle des installations classées

et les services chargés de l'application du réglement pour le trans-
port des matières dangereuses peuvent prescrire des prélèvements et
anaiyses pour vérifier la conformité du chargement au bordereau de
suivi,

Ant. 7. - Le produdeur qui n'a pas reçu, en retour, l'exemplaire
du bordercau de suivi centifient la prise en charge des déchets par
l'exploitant de l'installation d'élimination finale dans le délai d'un
mois, aprés remise des déchets au collecteur ou transporteur, est
tenu de le signaler au service chargé du contrôle des installations
classées, Dans le cas d'un transit par une installation destinataire de
regroupement ou de prétraitement, ce délai est de trois mois.

An. 8. - Les producteurs, colleceurs, transporteurs, importateurs
et les exploitants d'installations de tockage, de regroupement, de
prétraitement ou d'élimination des déchets visés à l'annexe 1 du pré-
sent arrété tiennent un registre retraçant au fur et à mesure les opé-
raüons effectuées relatives à l'élimination des déchets, et le mettent,
à sa demande, à le disposition du service chargé du contrôle des
installations classées.
Dans chaque-département, un arrêté du commissaire de la Répu-

blique fixe chaque année la liste des entreprises qui devront tans-
mettre, chaque début de trimestre, un récapitulatif de ces opérations
selon les modéles figurant en annexes 41, 4-2, 4-3 et 44 aux ser-
vices chargés du contrèle des installations classées.

AI 9. - Un traitement automatisé de ces informations, dénommé
Arthuit, pourra étre assuré par les services chargés du contrôle des
installations classées ; ce traitement devra permettre de contrôler la
Cohérence des déclarations des différents intervenants, de s'assurer
de l'élimination satisfaisante des déchets et de constater les infrac-
tions aux lois du 1$ juillet 1975 relative & l'élimination des déchets
ct à la récupération des matériaux et du 19 juillet 1976 relative aux
installations classées pouc la protection de l'environnement. Le droit
d'accès à ces informations, conformément à ia loi du 6 janvier 1978
susvisé, s'exercera auprés du service chargé du contréle des installa-
tions classées qui les a enregistrées.
Ces infonmations seront destinées aux services chargés du contrôte

des installations classées et aux services de la direction de La préven-
tion des pollutions du ministère chargé de l'environnement La
confidentialité de ces informations sera préservée.

Le service de calcul de l'Agence nationale pour la récupération et
l'élimination des déchets assure pour le compte du ministère chargé
de l'environnement le traitement et une exploitation statistique de
ces informations dont les résultats non nominatifs pourront faire
l'objet d'une diffusion publique.

Ant, 10. - Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice
des dispositions prévues par le règlement pour le transport des
matières dangereuses.

Ant. 11, - Les dispositions du présent arrêté sont applicables 4
compter du Î# juillet 1985, les arrêtés des commissaires de la Répu-
blique prévus à l'article 8, deuxième alinéa seront pris avant cette
date.

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

   

Les bordercaux de suivi prévus aux articles I et 4 ct dont les
modéles figurent aux annexes 2 et 3 du présent arrêté feront l'obj
d'un enregistrement par le centre d'enregistrement et de révision des
formulaires administratifs. L'utilistion de ces formulaires est rendue
obligatoire à la date d'entrée en vigueur du présent arrété.

Ant. 12 - Le directeur de la prévention des pollutions est chargé
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal offidel de
la République française.

Fait à Paris, ce 4 janvier 1985.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur du cabinet,

M. MOUSEL

Annexe |

Liste des catégories de déchets dsés par le présent arrêté
L. - Les catégories ci-dessous, quelle que soit leur provenancæ

industrielle :

- diquides, bains ct boucs acides non chromiques;
- liquides, bains et boues alcalins, non chromiques, non cyanurés :
- liquides, bains et boues cadmits cyanurés ;
- liquides, bains et boues cadmiés non cyanurés :

tiquides, bains et boues chromiques acides ;
- liquides, bains et boues chromiques alcalins :
- Hiquides, bains et boues cyanurés ;

autres liquides, bains et boues contenent des métaux non préci-
pités :

- solvants usés :
culots non aqueux de régénération de solvants halogénés :
culots non aqueux de régénération de solvants non halogénés ;

- huiles isolantes usées chlorées (y compris PCB, PCT): .
sels de trempe et autres déchets solides de traitement thermiques
cyanurés ;

- autres sels minéraux résiduaires solides cyanurés :
acides minéraux résiduaires de traitements chimiques :
bases minérales résiduaires de traitements chimiques :

- goudrons sulfuriques :
rebuts d'uulisation d'explosifs et déchets & caractère explosif ;
Nuides d'usinage aqueux.

IL - Tout déchet issu des industries de fabrication de produits
pharmaceutiques, phytosanitaires et pesticides, et d'autres fabrice
tions de la chimiefine.  .

HT - Les déchets issus d'autres activités de l'industrie chimique
contenant les substances ci-après :
- compotés minéraux srseniés :
- composés minéraux mercuriels ;
- composés minéraux cadmiés ;
- composés minéraux d'autres métaux lourds :
- composés minéraux cyanurés et dérivés ;
- péroxydes et autres produits instables :
- dérivés halogénés cycliques ou aromatiques non hydroxylés :
- autres halogénés non hydroxyiés ; .
- phénols et autres cycliques parie non halogéaés, non nitrés ;
- chloroph£noiés et autres cycliques hydroxylés chlorés :

nitrophénolés et autres cycliques hydroxylés nitrés ;
autres dérivés organoatotés cycliques ou aromatiques :
dérivés organiques contenant du phosphore ou soufre :
organométalliques ;

- matières actives pharmaceutiques non citées avant :
acides organiques.

IV. - Les absorbants, matériaux, matériels et emballages soulllés
de l'une des substances listées ci-dessus au IIT, quelle que toit leur
provenance industrielle.





ARRÊTÉ DU 31 MARS 1980
rclatf 8 fa réglementation

des Installations étectriques
des établissements réglementés

au titre de ta législation

sur les installations ciassées
et susceptibles de présenter
des risques d'exploston
(3.0. dis 30 avril 1950}

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative
aux installations classées pour la protection
de l'environnement:

Vu Ile décret n°77-1133 du 2 septembre
1977 pris pour l'application de la loi
n° 76-663: .

Vu fc décret n° 78-779 du 19 juillet 197$
Portant réglement de Ja construction dumatériel élcctrique utilisable en atmosphère
caplosive € ses textes d'application :

 

Vu l'avis du conseil supérieur des installa.
tions classées en date du 20 décembre 1979.

Arrête :

Article premier. - Les établissements récle-
mentés au titre de la législation sur tes ins-
tallations classées pour la Prolection de
l'environnement et dans lesquelles une at-
mosphère explosive est susceptible d'appa-
raitre, notammenten raison de Ja nature des
substances salides, liquides ou gazeuses nt
SS en œuvre, stockées, uülisées, produites
OÙ pouvant apparaitre au cours des opé
UOnS, SON soumis aux dispositions ci-après.

   
 

Art 2. - L'exploitant d'un établissément ti-
sé 2 l'article F°* définit sous sa résponsabi
les zones dans lesquelles PCuvent apparäire
des atmosphéres explosives :

 

  Soit de façon permanenic au semi-perts
nente dans le cadre du fonctionnement nor.
mal de l'établissement :

Soit de manière épisodique avec une faible
fréquence et une courie durée.

insi définies, les instalio-

 

Dans les zones
tons électriques doivent être réduites à ce
qui est strictement nécessaire aux besoins de
l'exploitation, tout autre appareil. machine
ou matériel étant placé en dehors d'elles

 

LCS canalisations situées dans ces zones ne
fevront pas être une cause possible d'in-lammakion des atmosphéres exptosives
ventuelles”: elles seront cunvensblement
rotégées contre les chocs, contre [a propa-
ation des flammes ci contre l'action des
roduils qui sont utilisés ou fabriqués
S zones en cause.

 

n outre, les canalisations dont la détério-
tion peut avoir des conséquences sur la
curité génëralc de l'établissement feront
‘bjet d'une protection particulière, définie
r l'exploitant, contre ies risques prove-
nt de ces zoncs.

3. - 38 Dans les zones où les a1mo-
ières explosives peuvent apparaitre de
99 permanente où semi-permanente :

  

fastallations électriques doivent &re
érement constituées de matéricls utilisa
dans les atmosphéres cxplosives et ré-
dre aux dispositions du décret n° 78-779
‘7 juillet 1978 et de ses textes d'applica-
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—————+

U2 Denles zones ot fes simosphéres cr:

< dé manièreépi.  pioshes peuvent a ppurs
sedique avec une lible fréquence et une
coute durée

Les installations électriques duivent sait
répondre aux prescriptions du paragra-
plie JE soit étre constituées de matéricis de
bonne qualité industrielle qui, en service
normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle. ni
surface chaude susceptible de provuquer
une etplosian.

cmplaccments spéciaux définis
par l'exploitant at le risque d'explosion est
prévenu par des mesures particulières telles
Li surpression interne, Li dilution continue
ou Faspirtion À la source, if est admis que
le matéricl soit de type nornarl. ‘

 

Dans ce cas, la réalisauon ee l'exploitation
de ces emplacements seront conçues suivant
ls régles de l'art et de telle manière que
toute défaillance des mesures particulières
fes protéveant implique la mise en œuvre de

  

mesures Compensatrices perrhettant d'évitee
les risques d'explasion.

Art. 4. — Dans les zones définies conformé-
ment à lacticie 2 et sit n'existe pus de ma-
tériels spécifiques répondant aux presenip-
tions de l'article

3.

l'exploitant définit. sous
Sa responsabilité, les règles à respecter.
compte 1enu des normes en vigueur et des
règles de lait, pour prévenir les dangers

ter dans ces 2oncs

 

 pouvant ex

Ar. 5. - Dans tousles cas les matériels et les
canalisations électriques devront être main- .
tenus en ban état,

nt arrêté

 

Act 6. — Les dispositions du pré

sont applicables à 1oute installation nou-
velle mise en service à dater €u 1° janvier
1981: cllès pourront re rendues apphe
bles aux installations existantes dans les
conditions prévues 4 l'urticke LS du décret
n° 77-55 du 21 septembre 1975.

 

 

Ces dispositions ne font pes obstacle aux
mesures qui peuvent être presrites. V'ex-

Hnl CMENGU, comple tenu des particu-
és des établissements. dans le cadre de

l'arrêté réglementant kur fonctionnement.

   

CIRCULAIRE

DU 18 JUILLET 1980

relative à la modification

de 1a nomenclature
des installations classées

Le décret du 9 juin 1940, paru au J.0. du
12 juin. 4 apporté des modifications nota-
bles ä la nomenclature des installations
classées, Les objectifs de modernisation de
la règlementation. de simplification de <a
formulation et de renforcement de son efi-
cacité ont conduit à créer des rubriques en-
üérement nouvelles (par ex. fabrication des
garnitures de friction 4 base d'amiante). à
redéfinir de nombreuses rubriques existan-
tes,

À

remplacer certains seuils pur des va-
leurs mieux adaptées, tantôt moins élevécs.
tantôt plus Élvées qu'antéricurement.

 

 

 

De méme, un cran nombre de cubriquesSOLE purement ct amplement suppaimécs

Pac circulaire du 27 octobre 1978. je vousai
précisé les conséquences des modifications
de la nomenclature en ce qui concerne les
tastaflations existantes. L'application de ces
instructions ne devrait pas poser de diffi-
cultés particulières dans le cas des rubriques
intéressées par le décret du 9 juin 1980.

I n'apparait toutefois nécessaire de vous
préciser ces directives en ce qui concerneles
installations qui sont rentrées dans la caté-
gorie soumise à autorisation.

Pour ces installations. en effet, les exten-
sions et modificatians qu'elles pourront re-
cevoir dans l'avenir devront être instruites
dans les formes prévues au tôtre 1°" du décret
n° 77-1133 du 21 septembre 1977. La carac-
térisation de la situation lors de l'entrée en
vigueur de Hs nouvelle nomenclature pré-
sente dès lors une importance certaine, no-
tamment pour évier les risques de conten-
tieux ultérieurs. Cette description incombe à
l'exploitant, conformément aux dispositions
rde article 36 du décret du 21 septembre
1977 précité.

ës. il

 

Pour prévenir lou risque de difficuli
Écisèr explicitement dans
uels prévus à j'article 37

du décret préché les caractéristiques princi-
pales de l'installation (capacité de produc-
Uon, puissance installée, volume des stoc-
Käges...) en se référant notamment aux
£randeurs retenues dans chacune des rubri-
ques de 1 nomenclature dans lesquelles
installations soni rangées.

    

 

  
 

J'appclle votre attention sur Le fait que
l'objectif visé ne serait pas atteint si vous
vous borniez dans voire arrêté à une simple
énumération des rubriques au titre desquel-
les l'installation relève du régime ée l'auto-
fsation, sans quantification de ses caracté-
fistiques réclles à la daic de l'intervention
du décrel de nomenclature.

  

   

Bien entendu, vous rappellerez dans les vi-
33 de votre arrêté les références de la dé-
claration effectuée par l'exploitant lorsque
son installation est entrée dans le champ
d'application de cete réglementation. 7

Vous voudrez bien me rendre compte sous
le présent timbre des difficultés qui pour-
raient survenir dans l'application de ces
bistuctions,

 

CIRCULAIRE
DU 30 SEPTEMBRE 1980

relative au régime de la déclaration

Destinataires : MA. les Préfets.

Mon attention 4 été anpcléc sur les cas où
l'administration refuse d'adresser le rècé-
pissé prévu 3 l'article 27 du décret 77-1133
du 2! septembre 1977 pris pour F'applicu-
tion de la loi sur les installations classées.
J'ai l'honneur de vous fairc connaître ci-
aprés mon analyse de cette question’

Code Permanent Environnement et Nuisances
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AU13. fur OA CTEOUE

prncnt être record
lets Ur muturel

les chonntives 4
conduits co

  

Art. 14. Les cunduits colicetils à titi
naturel doivent ètre surmontés d'un dispo
sul antirefoutur,

  

Les conduits defumée collectifs à
Lors

Art. 15.

rage naturel doivent être bien isolé
de li traversée des combles cf à l'extérieur,
leurs boisseaux doivent Gtre protégés pat
uneisolation appropriée, Dans le cas où des
conduits seraient adossès & une paroi Exté-
ricure, par exemple ut mur pignon. li
ladon qui les protège du côté froid doit être
particuliérement soignée

Art. 16. Pour l'évacuation par tirage nt
turel des gaz brûlès provenant de le com
bustion du gaz ou d'hydrucarbureliquélié,
on peut utiliser soit les conduits de fumée
définis ci-dessus, soit des conduits unique-
Bieut destinés à l'évacuation des produits de
combustion des seuls appareils à combusti-
bles gazcux.

   

»-

 

 
  

 

Dans ce dernier cas:

 

a} Une plaque indicatrice rappelint cette
destination spéciale doit &tre scellée 4 Ten-
ue de chaque conduit :

  

h) ‘agit de conduit collectif:

 

ar dérogation à l'alinéa 1° de l'article T1
ci-dessus, la hauteur de tirage pourra être

réduite à 4,25 métres :

Par déragation à Particle $ ci-dessus, aucune
restriction n'est imposée quant au nombre
de niveaux le Fimmeuble el au nombre des
Foyers raccordés,

Art. 17. Pourles conduits à tirage naturel,
lex dévoiements ne sont autorisés que dans
les conditions suivantes :

 

Fe Un conduit individuel ne comporte pas
plus de deux déveiements (c'est-à-dire plus
d'une partie non verticale}. L'angle de ces
dévoiements avec la verticale n'excède pas
d'une façon générale 26 Toutefois, sit
Sagit d'un conduit suns ruuosité et de moins
de cinq mètres de hauteur, cut angle peut
Gre supérieur à Mmais sans excéder 48°.

 

 

 

   

2 Les raccordements d'un conduit collectif
ne doivent comporter aucun dévoiement. Le
conduit collecteur ne peut être dévoré dans
Son trajet dans Fommeublé : mais en cas de
surdlévation hors de Fimimeuble. il peut
comporter deux dévoicments (e'est-à-dire
une partie non verticale} à condition que des
dspositions soient prises pour permettre le
remonage du conduit L'angle de es dé
toiuments avec lt aciticuk n'excède pas
d'une façon générale 29%. Toutefois. s'il
s'agit d'un conduit sans rugosié, cel angle

cut à DU mais sans excéder

 

 

 

  

  

  
€ supericer

Art 18.
à tirages naturels, individuels où collecüts
doivent dre situès à 040 mètre au moins
au-dessus de loute partie de construction
distunte dé moins de X mètres suulsi, dufait
de la faible dimension de cette partie de
construction, N'y & pas de risque que
Pornifice extérieur du conduit se trouve duns
use zone de surpression. Par exception à
celte régle, duns le cas d'une toiture à pente
supérieure à ES S'il rexiste aucune partie
de construction dépassant ke laitage et dis-
tnt de moins de 8 métres el si l'orifice du
conduit est surmonté d'un dispositif antire-
fouleur, cet orifice peut être placé au niveau
du faitage.

Les ontices extérieurs des conduits

   

  

  

 

Louis de tas de LOUER ICFTIRSES D
Sous à ponte inférieure 4 LS

doivent étre sus à 20 mètre u moms
CETTE

-desaus du point de surtie sur la toiture et
Lmétre au moins au-dessus de l'acrotére

lorsque celui-ci a plus de 0,20 mètre.

 

  Art. 19. Lorsque l'évacuation des fumée
ie par euraction mécanique, le dispositi®
doit être te que. en cas de panne, l'évaeuie
tion des l'umées soil assurée par tirage nie
furet ou que combustion soit automati-
qguement arrêtée. Dans le premier cas tes
conduits doivent satisfaire aux prescriptions
données aux articles 7 à LR ci-dessus,

  
     

  

 

 

CIRCULAIRE

DU 24 NOVEMBRE 1970

relative à la construction des cheminées
dans le cas des installations

de combustion {1}

{J.0. du 13 décembre 1970}

Fai l'honneur de vous adresser une instrue-
tionrelative à la construction des cheminées
dansle cas des installations de combustion.

Cote instruction a élè approuvée par le
comité consultatif de l'utilisation de l'éner-
sie, en application des dispositions de la loi
du 0 mars 1948 et du décret n° 68-1015 du
$ novembre 1968. et par le conseil supérieur
des établissements classés. Son intérêt est
double : d'une part, cle met fin aux prati-
ques actuelles de détermination des carac-
téristiques des canduits de fumée, qui n'ont
pas assez souvent pour objectif la dispersion
ces polluants, et les remplace par une mè-
thode spécialement prévue à cet clfe
d'autre part, elle met en place une règle
cennue de tous et applicable sur l'ensemble
du territoire ; elle conduit donc à une éxalité
de traitement qui sera très appréciée et elle
doit permettre de diminuer la durée d'ins-
truction des dossiers qui vous scront pré-

sertés.

  

Je vous demande de soumettre aux disposi-
tions de cette insiructiontouesles nouvelles
installations de combustion faisant partie
d'établissements relevant de votre autorité
en vertu de la loi du 19 décembre 1917.
qu'elles soient soumises à déclaration où à

autorisation.

 

Le texte de cette instruction est d'autre pur
repris dans un projet d'arrêté interminist
riel relatif aux installations pourle ehau
fage er l'alimentation en eau chaude des
locaux d'habitation, pris en application du

rot n° 69-896 du 14 juin 1969 portant
lement de construction, Je ne verrai que

des avantiges à ce qu'il soit appliqué aux
instullalions de combustion à construire qui
échappent à ta loi du 19 décembre 1917 ct
au décret du #4juin 1969, mais qui, en tout
état de cause. restent soumises itux disposi-
tions de la loi du #9 mars 1948 sur Putilist-

ton de l'énergie.

  

   

Je vous demande de bien vouloir me laire
part des difficultés qui pourront surgir dans
l'appticalion de cette instruction, qui Sri
publiée au Journal officiel de Ki République
française.

 

6) NDLR: Cettecirculaire ne s'applique
qu'aux instatlatians non visées par l'articlede
l'arrëté alé 0 juin 1975.

 

INSTRUCTION

pour la construction des cheminées

dans le cas des installations
de combustion

Aticle premier. La présente instruction
concerne li construction des cheminées et
ex particulier & détermination de l'altitude
1 débouché à l'ur Hbc des conduits de
fumées dans le cas des installations de com-
bustion

   

 

An. 2. Pour l'application du présent texte

fe La puissance d'une installation de com-
buxtion est définie comme lt quantité de
combustibles, exprimée en pouvoir calorifi-
que inférieur, consommée par heure en
iüarche continue maximale :

2 Une chaulerie est un local abritant des
“pparcils de production de chaleur par

combustion directe:
  

3 La vitesse d'émission des gaz de combus-
fon est le rapport du débit de paz de com-
bustion à la section du conduit de fumée à
son débouché à l'atmosphère:

  

  

4" Le niveau de référence pour l'évaluation
des altitudes est le niveau moyen du sol à
l'emplacement du conduit de fumée projeté.

Art. 3.- Les caractéristiques de construction
et d'équipement des chaufferies doivent
permettre une bonne diffusion des gaz de
combustion de façon à ne pas engendrer
dans les zones accessibles à la population
une teneur en produits polluants résultant
de la combustion, et notamment er anhy-
dride sulfureux, susceptible de dépasser Les
icueurs limites admissibles. Elles sont dé-
wrminées, d'une part, en fonction de la
puissance des équipements thermiques et de

+: nature du combustible. d'autre part, en
function de l'existence d'obstacles epli-

 

 

  

  

  

bustion.

Art, 4. - La forme du conduit de fumée.
otamment dans st partie la plus proche du
ichouché 4 l'atmosphére, doit être conçue
éc façon à favoriser au maximum Fascen-

siun des gaz de combustion dans l'atmo-

sphère

 

  

 

Art 5. Pour les chaufferies dont la puis-
sance totale des équipements Lhermiques
installés est supérieure à 200 006 1h h. les
conduits de fumée devront faire lobjet
d'une étude parüculière

our tes chaufleries dant la puissance totale
des équipements thermiques installés est
supérieurs à 60 1h 'het inférieure où ég:
Dao 000 db. l'altitude du débouché 4Fair
libre des conduits de fumée doit être Ft plus
grande des valeurs 4,et H,: A, est calculé
Suivant la méthode exposée duns l'article 7:
Fest déterminé suivant la mêthode exposée
dans l'urticte 8 à partir des paramètres A, 4,
ut 4, définis däns les articles 6 4 &, sous
réserve. le cas échéant, des exceplions pré-
vues à l'article 8.

 

  

    

Art 6. - La valeur de 4,est choisie dans les
tableaux ci-après. en fonction de Lt puis-
sance de la chaufferie el de la vitesse verti-
cake ascendante d'émission au débouché à
l'atmosphère de chaque conduit, dans les
conditions de marche correspondant à la
puissance nominale du générateur de plus
faible puissance débilant seul dans ce cen-

duit
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Circutaire du 24 novembre 1970
Luhi kg

L Leneur en soufre du combustible inférieure ou égale à O8 girl PCI

 

 

Vitesse verticale ascendante
d'émission en m/s — 2 5 4 s 6 27

Puissance
en th/h nl

Supérieure à : inféricure ou
égale à :

60 150 12 12 1,2 12 12 1.2
1s0 500 2 12 12 Li 12 1.2
500 1000 3 2 2 2 2 2

1 000 2 000 4 3 2 2? 2 2
2000 3 000 5 4 3 2 2 ?
3000 5 000 6 S à 3 2 2
5 000 8 000 7 6 5 4 3 2
8 O00 8 7 6 5 4 3       
 

La vitesse verticale ascendante d'émission doit être au minimumde 2 ms.

2° Teneur en soufre du combustible supérieure à 0,1 gfth PCI
et inférieure ou égale à À gfih PCI

 

 

      

Vitesse verticale ascendante
d'émission en m/s — 2 3 4 5 6 7 > 8

Puissance

enthéh 7]

Supérieure à : Inféricure ou

égale à:

60 150 2 1,2 12 U2 1.2 1,2 1.2
150 500 3 2 2 2 2 2 2
500 1 000 4 3 2 2 2 2 2

1 000 2090 S 4 3 2 2 2 2
2000 | 3 006 6 5 4 3 2 2 2
3 000 5 (00 7 6 s 4 3 2 2
5000 | «000 8

|

7 6 s 4 3 2
$ 000 | 8 7 6 5 À 3

 

 

La vitesse ve:
doil être à

icale ascendante d'émission
ale à 2 m/s si la

 

   
chaufferie 4 une puissance inférieure ou

  
  

ï la chaufferie
8 660 thjh

 

égale à $ 000 thfh, e
ä une puissance supéricure à

 

Teneur en soufre du combustible supérieure à À giftPCI
2et inférieure où égale à 2 gith PCI

 

 

  

Vitesse verticate ascendante
d'émission en m/s -+ 5 6 7 8 9 > 10

Puissance
enthih

Supérieure à: Inférieure où

égale À:

1 060 à 3 2 2 2 2
1 OUU 2 000 5 4 3 2 2 2
2 000 3 000 6 5 4 3 2 2
3 000 5 000 7 6 5 4 3 2
5 006 & 000 # 7 6 s 4 3
8 000 & 7 6 5 4      
 

La vilesse verticale ascendante d'émission
doit tre supérieure où égale à 5 m/s si la
chaufferie 4 une puissance inférieure ou

 

 

égale à 8 000 th/h,.et à 6 m/s si la chaufferie
ä une puissance supérieure à 8 008 Chzh
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4 Teneur en soufre du combustible supérieure à 2 gtth PCI

 

 

   

Vitesse verticale ascendante
d'émission en m{s — 7 8 9 10 > 11

Puissance
en th/h L

Supéricure à : Inférieure ou
égale à:

2 000 5 4 3 2 2
2 000 3 000 6 5 4 3 2
3 000 5 000 7 6 5 4 3
5 000 8 000 8 7 6 5 4
8 000 8 7 6 5     
 

La vitesse verticale ascendante d'émission
doit être supérieure ou égale à 7 m/s si la
chaufferie a une puissance inféricure ou
égale à 8 000 th/h,et à 8 m/s si la puissance
de la chaufferic est supérieure à 8 000 th/h.

Art. 7. - La valeur de 4, est calculée suivant
la formule suivante:

403 TTh,= #9 V 1
Cu RA‘

où, #, Étant exprimé en mêtres;

A T est la différence, exprimée en degrés cen-
tigrades, entre la température des gaz de
combustion au débouché de la cheminée
pour la marche à l'allure nominale de
l'ensemble des générateurs et la tempéra-
ture de l’air ambiant ;

R est le débit de gaz de combustion calculé
pour la marche à l'allure nominale de
l'ensemble des générateurs, exprimé en
mètres cubes par heure et compté à la
température effective d’éjection des gaz
de combustion;

Cu est la concentration maximale en pot-
luants admissible au niveau du sol du fait
de la chaufferie faisant l'objet de la pré-
sente étude, exprimée en milligrammes
d’anhydride sulfureux par mètre cube.

Cu doit être pris comme la différence entre
0,25 mg/m*, valeur de référence, et la
moyenne annuelle de la concentration
mesurée au lieu considéré. En l'absence
de mesures, les valeurs suivantes seront
adoptées pour cette concentration
moyenne:
0,01 mg/m° en zone peu polluée;
0,11 mg/m* dans une zone moyennement
industrialisée ou à densité d'habitation
MOYENNE ;

0,16 mg/m? dans une zonetrès urbanisée
ou très industriatisée. °

g est le débit total théorique de polluants,
pour la marche à l'allure nominale de
l'ensemble des générateurs, exprimé en
kg/h d’anhydride sulfureux : c’est le débit
de polluants calculé en arrondissant à
l'unité supérieure la ieneur en soufre du
combustible, exprimée en g/th PCI.

 

Si une chaufferie est équipée de plusieurs
conduits de fumée,la valeur de 4,est déter-
minée comme étant celle relative à un con-
duit unique dont l'aire de la section au
débouché à l'atmosphère est égale à la
somme des aires correspondantes de chacun
d'eux.

Ant. 8. — Les obstacles naturels ou artificiels
de nature à perturber la dispersion des gaz

de combustion sont ceux qui sont situés à
une distance horizontale inférieure à 10 (4,
+ h,) de chaque conduit de fumée et qui
ont une largeur supérieure à 2 mêtres. Dans
le cas des chaufferies situées sous un im-
meuble ou accolées à un immeuble, cet im-
meuble doit être considéré comme un ob-
stacle.

Soit hi l'akitude d'un point d'un obstacle
situé à la distance horizontale d du conduit
de fumée, et soit Hi défini comme suit :

Si d'est inférieur ou égal à 2 {he + h,), Hi =
+ lg;

Sid est compris entre 2 {h, + h,) et 10 (hs
+ k),v

S qpnpl a=(hi —ere 10, +4)

Ho est la plus grande des valeurs Hi caleu-
liées pour tous les points de tous les ob-
stacles définis au premier alinéa du pré-
sent article.

Toutefois, les obstacics suivants ne sont pas
soumis à la même règle :

1° Dans le cas des chaufferies comprenant
des appareils d’une puissance totale com-
prise entre 60°et 150 th/h, si le conduit de
fumée débouche sur un toit en pente, l'ob-
stacle constitué parle faîte du toit sera pris
en compte de la façon suivante:

Si ic toit a une pente supérieure ou égale à
15 p. 100, Hiest l'altitude du faîte du toit
augmentée de 0,40 mètre ;

Si le toit a une pente inférieure à 15 p. 100,
Hi est l'altitude du toit augmentée de
1,20 mètre.

2° Lorsque l’obstacte est un immeuble de
grande hauteur au sens du décret n° 67-1063
du 15 novembre 1967, une étude particulière
doit être entreprise pour déterminer la hau-
teur Hi résultant de la prise en compte de
cet obstacte.

COMMENTAIRES

sur l'instruction pour la construction
des cheminées dans le cas

desinstallations de combustion

1° L'article 5 définit le champ d'application
de cette instruction.Il a paru souhaitable de
demander une étude particulière pour les
chaufferies dont la puissancetotale des
équipements thermiquesinstallés dépasse
200 000 th/h, bien que la formule de calcul

Ass

Circulaire du 24 novembre 1970

préconisée donne encore des résultats d'ap-
parence salisfaisante.

Uneétude particulière reste la meilleure sa-
lution pour déterminer les earaciéristiques
des conduits de fumée; mais it faut que
cette étude soit sérieuse ct alors elle est dil-
ficile et assez coteuse ; ce peul étre une
étude de dispersion des fumées par simula-
tion, ou au moyen de traceurs, une étude
sur maquctte, ctc.; dans tous les cas une
étude météorologique sera nécessaire. L'ap-

plication d'une formule de calcul, différente
de celle qui est proposée dans ce document,
ne constitue évidemment pas à elle seule une
étude sérieuse. Il a paru souhaitable de
n'imposer une telle étude que si l'installa-
tion projetée est importante ; mais elle doit
être exigée pour justifier une demande de
dérogation à la méthode de calcul proposée.
L'ingénieur en chef des mines, chef de l’ar-
rondissement minéralogique, est particulié-
rement qualifié pour juger de la qualité de
cette étude.

2 La méthode de calcul adoptée consiste à
choisir comme hauteur de cheminée la plus
grande de deux valeurs ; la première, k, est
la hauteur de la cheminée qu’il y aurait lieu
d'adopter si la chaufferie était isolée dans
une région plane ; cette hauteur est le plus
souvent prépondérante dans le cas des
chaufferies industrielles d’une certaine
importance. La seconde, Ho,est la hauteur
résultant de la prise en compte des obstacles
naturels ou artificiels pouvant perturber la
dispersion des gaz de combustion elle est Le
plus souvent prépondérante dans le cas des
chaufferies destinées à desservir un ensem-
ble de Jocaux d'habitations.

3 L'article 6 prévoit que les gaz de com-
bustion doivent avoir une vitesse verticale
ascendante d'émission supérieure à une va-
leur déterminée selon la nature du combus-
tible; cette disposition interdit pratique-
ment installation de chapeaux au-dessus
du débouché à l'atmosphère des conduits de
fumée.

4 L'article 7 définit 4, hauteur de la che-
minée en l'absence d'obstacles. Elle est cal-
culée en prenant l’anhydride sulfureux
comme polluant représentatif de l’ensemble
des polluants émis par les installations de
combustion: anhydride sulfureux, oxydes
d'azote, produits odorants, imbrülés, pous-
sières, etc.

En ce qui concernele gaz, qui a une teneur
en soufre très inférieure à celle des autres
combustibles, une autre considération a êté
prise en compte: la nécessité de pouvoir
substituer au gaz un autre combustible peu
sulfureux sans avoir à modifier Ja hauteur
de la cheminée qui est généralement cons-
truite pour être utilisée pendant plusieurs
dizaines d'années. C’est-pourquoile gaz est
assimilé, dans cette instruction, aux autres
combustibles contenant moins de 1 g/th de
soufre: le fuel domestique ou certaines
qualités de fuel lourd. C’est sur ce point que
résidela seule différence entre la méthode de
calcul adoptée dans cette instruction etcelle
qui figure dans le projet d'arrêté interminis-
tériel : il a en effet été admis que la sensibi-
lité aux prix des combustibles est grande
dans l'industrie et se traduit alors par de
fréquents changements de combustibles,
alors quec'est le contraire dansle chauffage
des locaux d'habitation si bien que, dans ce
dernier cas, il n’est pas déraisonnable de
prévoir un calcul de hauteurs de cheminée
particulier au gaz. Or, c’est précisément
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Circulaire du 24 novembre 1970

 

dans le cuis des industries que Le calent décrit
dns Faruick 7 doune, I plus sauvent. Ir

ateur effective de la cheminée.

 

$° Le principe retenu dans le calcul de fa
hauieur de cheminée 4, en l'absence d'ob-
stacles est que la teneur en anhydride suifa-
reux au niveau du sol ne doit dépasser la
valeur de 0,2% mem mesurée sur vingt-
quatre heures. La chauflerie nouvelle ne
doit donc pas engendrer une tencur supé-
rieure à da différence entre 0,28 mg/m* et la
concentration de fond existante, Ainsi la
teneur moyenne annuelle au niveau du sol
c'est-à-dire en définitive la quantité maxt-
male d'anhydride sulfureux qu'un individu
est susceptible d'inhaler est la même en tout
peint. Par voie de conséquence, les hauteurs
de cheminée seront d'autant plus grandes
que la zone dans taquelle la chaufferie nou-
velle doit être installée est plus polluée.

 

  

   
  

 

 

 

6 Un Ctablissement peut comporter plu-
sicurs chauffcries. chacune d'elles pouvant
étre équipèe de plusieurs conduits de fumée.
H résulte de l'application de l'article 7 que
chacun des conduits de fumée d'une même
chaufferie doit avoir la même hauteur mini
male. I reste une difficulté, celle de détcr-
niner dans quelles conditions deux chauf-
feries situées dans un même établissement
peuvent être considérées comme indépen-
dantes.

 

Je serai probablement amené à vous donner
s directives sur ce sujet pour certains ty-
s d'industrie oùles usines comportent un

rand nombre de cheminées issues d'équi-
perments de puissances très variées, comme
c'est le cas dans les raffincries.

ce:  =
C

Dans la vénéralité des cas et jusqu'à plus
ample information, le crilère suivant pourra
être adopté: en remplaçant dans le plan
horizontal de référence chaque conduit de
fumée d'une chauflerie par un disque con-
cemrique à l'axe de ce conduit ct de rayon
h. + hon obtient une certaine surface
deux chaufleries pourront être considérées
comme indépendantes $i les surfaces ainsi
définies relatives à chacune d'elles n'ont pas
de points communs

 

De plus, on pourra considérer comme indé-
pendantes deux chaulferies dont Fune à une

érieure au dixième de celle de
e que soit l'implantation de

  

7° Le forme du conduit de fumèe 4 une très
grande importance. L'expérience montre en

at que des euz de combustion perdent
lcite leur vitesse quelques mètres après le
débouché à l'atmosphère si le conduit est de
senon rectangulaire, alors qu'ils conservent

vitesse relttivement longtemps si la
n du conduit de fumée est circulaire.

façon générale, il est nécessaire que la
setion du conduit de fumée ait, à surface
dunnée, le périmétre le plus petit possible,
que son contour n'ait pas de point angulcux
et que ta variation de la section du conduit
au voisinage du débouché à l'atmosphère
soit très continue et très lente, Un conver-
gent soigneusement étudié et réalisé donne
*: bons résultats. L'article 4 résume l'en-
semble de ces considération
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lo. “
,Arrète "cu 20 août 1985
De——

ARRÉTÉ DU 20 AOÛT 1985
relatif aux bruits aériens

émis dans l'environnement
par les installations classées

pour la protection de l'environnement

(J.0. du 10 novembre 1985)

Vula or n° 76-663 du 19 juillet 1970 relative
aux installations classées pour 1 protecnon
de l'environnement, «4 notamment son aru-
cle 7:

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre
iÿ:: pris pour l'application de la Loi
n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux ins-
tallations classées pour Ia protection de
l'environnement;

Vu l'avis des organisations professionnelles
intéressées ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des instalia-
tions classées en date du 10 juillet 1985;

Arrête :

Articte premier. - Les dispositions de l'ins-
truction technique jointe au présent arrêté
fixent les normes d'émission sonore que
doivent respecterles installations soumises à
la législation des installations classées pour
la protection de l'environnement ainsi que
la méthodologie d'évaluation des effets sur
l'environnement des bruits aériens émis par
une ou plusieurs sources appartenant à ces
installations.

Art. 2. - Dansles arrêtés et instructions se
référant à la circulaire du 21 juin 1976, la
mention du présent arrèté est substituée à
celle de l'instruction du 21 juin 1976.

Enstruction relative aux bruits aériens
émis dans l’environnement

par les installations classées

Domaine d'application. La présente instruc-
tion s'applique aux installations relevant de
la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative
aux installations classées pour la protection
de l'environnement.

Objet de l'instruction. La présente instruc-
Uon 4 pour objet la détermination de la
méthodologie à mettre en œuvre pour
l'évaluation des effets sur l'environnement
des bruits aériens émis par une ou plusieurs
sources sonores appartenant à une instalja-
uon classée pour la protection de l'environ-
nement.

 Les effets sur l'environnement du bruit pré
sentent un caractère subjectif qui varie su
vant les personnes ou les groupes de per-
sonnes et les situations.

  

La présente instruction constitue un outil
permettant l'évaluation d'une situation,
Cependant, une partie importante du pro-
blème ne peut être résolue quesurle site par
l'inspecteur chargé du contrôle, qui l'ap-
préciera suivant la diversité des situations
rencontrées.

C'est donc en fonction des circonstances
particuliéres aux cas d'espèces que l'appré-
ciation des effets du bruit doit être faite.

La présente instruction à pour finalité de
rechercher la protection des riverains des
installations classées sans imposer pour au-
tantaux industriels des prescriptions qui
seraient irréalisables,

Présomption d'une menance vonare L'ape
préciation des elfets du brut perçu dans
l'environnement est faite par référence aux
résultats de mesures acaustiques

 

Ces mesures sont cfleciuces dans les condi-
tions indiquées à l'annexe 2

L'élément de base est I niieau de pression
acoustique continu eyunaient pondéré A,
exprimé en décibels LE, 11, 1.) sur une
période spécifique {période de référence : T)

Si le Leq est un paramètre important pour
Fappréciation des effets des nuisances so-
nares dans l'environnement. d'autres pare
métres interviennent, notamment la com-

position spectrale du bruit, la répartition
dans le temps des différents bruits partiels
de niveaux différents ou non, la signature
du bruit, l'émergence, les habitudes locales,
la période de la journée, l'implantation
géographique, les conditions psycho-socio-
logiques.

Tous les bruits, en fonction de leur spectre,
ne sont pas perçus de la même façon dans
l'environnement. Par exemple, à niveau
égal, le bruit émis par le passage des trains
est souvent mieux admis par les riverains
que le bruit des discothèques.

Pources motifs, le domaine d'application de
la présente instruction est limité aux seules
installations classées.

On considère qu'il y a présomption de nui-
sance acoustique lorsqu'une des conditions
ci-dessous est vérifiée :

1. Les niveaux limites admissibles (L....
déterminés comme indiqué ci-après, sont
dépassés ;

2. L'émergence {e) par rapport au niveau
sonore initial (LI) dépasse la vaieur de
3 dBA.

 

PREMIÈRE PARTIE

Installations nouvelles

Instruction du dossier du pétitionnaire

1.1. L'installation sera dans un immeuble
habité ou occupé par des tiers

Les niveaux limites admissibles de bruit et
les mesures acoustiques concement globa-
lement tant les bruits transmis par voie aé-
renne que ceux transmis éventuellement par
voie solidienne.

Les niveaux limites admissibles de bruit
(Lim) à retenir à l'intérieur des locaux
habités ou occupés par tiers ne doivent pas
dépasser:

EI.I. Cas des locaux d'habitation, de soins,
de repos, d'enseignement:

35 dBA de jour;

30 dBA de nuit et en période intermédiaire.

1.1.2. Cas des locaux à activité de type ter-
tiaire :

45 dBA pour toutes les périodes de 1a jour-
née

1.1.3. Cas des locaux industriels non
bruyants :

55 dBA pour toutes les périodes de la jour-
née. Ce niveau peut être augmenté après
consultation des parties.

Les mesures sont faites fenêtres fermées,
sauf cas particuliers (voir point | de l'an-
acxe 2}.

  SE OECHPÉ Pur 4

  Les naequs notes admrssihies
les mesures acouxtiques concerne
lement tant les bruits transnns par 4
rienne que CEUX Lransmis étent
voie s0iIC:nne

  

 

Les niveaux hinutes de bruit 4L.. .:
pecter en limite de propriété de l'insta
projetée sont calculés à partir d'une valeur
de base fixés pour le rhamn ennare extsneur
à 4$ dBA. a laquelle on ajoutera les termes
correctifs C4 et C, (voir tableaux 1 et 2,
ci-aprés).

  

Liu = 45 dBA + + C,

1.2.1. Correction €,:

La valeur ©, à retenir tient compte du type
de zone existant où prévisible au moment de
l'implantation del'installation.

Le choix du type de zone prend en compte
la nature de l'occupation des terrains avoi-
sinantl'installation projetée.

Dans le cas de 2ones qui ne sont pas visées
dans le lableau 2, le terme correctif C, est
fixé en fonction des circonstances locales.
Dans ce cas. il appartiendra à l'inspecteur
des installations classées de procéder au
choix de la zone à retenir par comparaisoi
avec les nuisances engendrées par les diffè
rentes zones prévues au tableau 2. ,

1.2.2. Correction C, :

Le choix de F'horaire correspondant aux
heures de jour (ouvrable), de nuit et inter-
médiaire (matinée, soirée, jour férié) se fait
en tenant compile des us et coutumes locaux.

On admettra, en général :

— période de jour, pourles jours ouvrables :
7 heures à 20 heures ;

— périodes intermédiaires, pour ies jours
ouvrables : 6 heures à 7 heures, 20 heures à
22 heures; pour les dimanches et les jours
fériés : 6 heures à 22 heures ;

- période de nuit, pour tous les jours:
22 heures à 6 heures.

Une évaluation prévisionnelle du niveau
acoustique pourra être requise de l'auteur
d'une demande d'autorisation lors de l'ins-
truction de son dossier. Les niveaux de b:
seront déterminés aux limites de propriété
de l'établissement, detelle sorte qu'en aucun
point situé à l'extérieur de ces limites ils ne
dépassent le niveau limite admissible de
bruit (L,,,). en tenant éventuellement
compte de l'utilisation prévisible des sols.

 

Si l'installation projetée comporte des sour-
ces sonores situées en hauteur, par exemple
sur des toitures, sur des cheminées ou au
sommet des silos, l'étude prévisionnelle doit
en tenir compte pour leur impact éventuel
sur l'environnement. Dans ces cas, la pro-
pagation du bruit peut se faire parfois à
longue distance, suivant des voics de pro-
pagation particulières, notamment en fonc-
tion dela topographie et de la météorologie.
Par contre, l'émission de bruit vers les lo-
caux habités proches du bas des émetteurs
peut être plus faible.





Dans toute zone où plusieurs implantations
bruyantes sont envisagées dont les effets
acoustiques vont s'ajouter, il convient de
tenir compte de cette situation pour prévoir
une répartition de la marge d'augmentation
de niveau éventuellement disponible.

Les véhicules de transport, les matériels de
manutention et les engins de chantier, utili-
sés à l'intérieur de l'établissement, doivent
étre confonnes à la réglementation en vi-
gueur (les engins de chantier doivent ré.
pondre au, dispositions du décret n° 69-380
du [8 avril 1969).

L'usage ce tous appareils de communica-
tion par voie acoustique (sirénes, avertis-
seurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est
exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'acci-
dents.

1.3. Modalités d'application et de contrôle

 

L'inspecteur des installations classées
poutra demander que des contrôles de la

situation acoustique soient effectués par un
organisme ou une personne qualifiés dont le
choix sera soumis à son approbation.

Ces contrôles pourront notamment être de-
mandés après mise en route effective de
l'installation classée.

Les contrôles du respect des niveaux limites
admissibles se ferant en des points de me-
sure choisis par l'inspec'eur des installations
classées. Le nombre et l'emplacement de ces
points figurent dans l'arrêté d'autorisation
{voir annexes 2 et 3).

Le choix de ces points se fera si possible en
accord avec les parties intéressées, et de telle
façon que les niveaux sonores mecrés per.  2 F*
mettent d'apprécier si une nuisance existe
pourl'ensemble de la zone habitée environ-
nante {y compris les zones constructibles)
Les points de contrôle choisis devront rester
libres d'accès en tout temps.

Les frais de contrôle seront supportés par
l'exploitant.

 

 

TABLEAU |

Terme correctif C, à la valeur de base pour les différentes périodes de la journée

: : Terme correctif CrPériode de Is journée en décibets

Jour 0
Période intermédiaire - 5
Nuit - 10     
 

TABLEAU 2

Terme correctif €, à la valeur de base suivant la zone

 

Type de zone
Terme correct Cz
à la valeur de base

 

  

 

en déclbels

Zone d'hôpitaux, zone de repos, aires de protection d'espaces
naturels ...................,..,.......... seseesssses ü

Résidentielle, rurale ou suburbaine, avec faible circulation de
trafic terrestre, fluvial ou aérien ..,........,.........,..., + 5

+ 10Résidentiele urbaine ....................

Résidentielle urbaine ou suburbaine, avec quelques ateliers ou
centres d'affaires, où avec des voies de trafic terrestre, fluvial
ou aérien assez importantes, ou dans les communes rurales : «
bourgs, villages et hameaux agglomérés .

Zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi
que les zones agncoles situées en zone rurale non habitée ou
comportant des écarts ruraux ........... + 20

+ 25   
 

DEUXIÈME PARTIE

Installations existantes

Instruction des plaintes
en sue de la correction de la situation

int de s'assurer, avant de procéder
etat de la situation sonore, que :

 

-* voñditions de fonctionnement de la
otrespandent effectivement aux ac-
ihitueiles de Finstallation classée :

 

se? #uons habituelles de réception
pesnts dent pas ele modifiées

2.1. Constat de la situation sonore

2.1.1. Détermination des points de mesure.

2.1.1.1. L'installation est situéc dans un im-
meuble habité ou occupé par des tiers.

Les bruits reçus à l'intérieur des locaux ha-
bités ou occupés pur Res tiers phaignants sont
mesurés dans les conditions indiquées à
l'annexe 2.

Si, à l'intérieur de l'immeuble, les plaintes
sont multiples. les poinis de mesure devront
être répartis géographiquement.

A

 

241.12. L'installation est située à l'extérieur
de l'immeuble des plaignants.

Lorsque l'installation est situéc à l'extérieur
de l'immeuble des plaignants, les mesures
sont à effectuer :

- soit en limile de propriété des plaignants
(cour, jardin, etc.} :

- soit à l'intérieur de la propriété en un ou
plusieurs points représentatifs du champ
sonore ;

- soit en façade de l'immeuble si la pro-
priété se limite à la seule habitation. Si la
construction comporte plusieurs étages, it
conviendra de tapis compte éventuellement
des niveaux sonores observés aux différents
étages, compte tenu notamment de sources
sonores installées sur les toitures de l'instal-
lation classée (ventilateurs, par exemple).

Ïl convient également de vérifier les valeurs
d'émission de l'installation en limite de
propriété de l'installation classée, telles
qu'imposées par l'arrêté d'autorisation
(application du paragraphe 1.2.) ou par Les
prescriptions générales dans le cas d'instal-
lations soumises à déclaration (arrêté type).

Dans ke cas de sources sonores voisines les
unes des autres (établissements différents
classés ou non),la discrimination du ou des
pollueurs dominants peut être faite par
l'utilisation de La méthode du Leq court, de
l'intensimétrie ou de l'imagerie acoustique
mises en œuvre par un organisme où une
personne qualifiés, dont ke choix sera sou-
mis à l'approbation de l'inspecteur des ins-
tallations classées.

2.12. Détermibation de la période de réfé-
rence.

La détermination de la nériode de référence
pour l'évaluation du Leq se fera comme
suit :

- examen préalable du fonctionnement de
l'installation en déterminant les cycles
représentatifs du fonctionnement. Seul l'as
pect émission sonore sera retenu :

— détérmination de la période de référence
retenue pour le constat de la situation so-
nore éventuellement pour chacune des trois
périodes de la journée. La période de réfé-
rence doit englober au moins un cycle de
variations caractéristiques. La durée de la
période de mesure, qui doit être représenta-
tive du fonctionnement le plus bruyant de
l'installation, est appréciée par l'inspecteur
des installations classées.

2.2. Détermination du niveau
de réception L,

Les appareillages de mesure de classe [I (1)
peuvent être utilisés pour la détermination
du niveau de réception L,. Dans ce cas, si ce
niveau se trouve dans la plage de + 3 dBA
par rapport au niveau limite (L,..,), l'ins-
pecteur appréciera s'il convient:

- de refaire les mesures avec u1 appareil.
lage de classe 1 (1);

- de faire appel à un organisme où une
personne qualifiés, dont le choix est ap-
prouvé pur lui

Cr Claises définies par les normes NF S ÎI
de décembre 1VS} pour les sonomètres et NF S
309 de novembre 1953 pour les sonométres
imtevrunurs





 
 

2.6. Modalités d'application

Lorsque l'inspecteur des installations clas-
sées aura jugé opportun de demander à
l'exploitant de faire procéder à des études
ou des contrôles de la situation, tant pour
les bruits aériens que pour les bruits trans-
mis par voic solidienne, par un organisme
ou une personne qualifiés, le choix de ceux-
ci sera soumis à son approbation el les frais
seront supportés par l'exploitant.

ANNEXE|

Définitions

!. Pressions acoustiques

P, = pression acoustique de réfé-
rence (20 u Pa).

P, (0 = valeur efficace de la pression
acoustique instantanée, pon-
dérée A, du signal acoustique
au point de mesure.

P4 (0 a = valeur maximale des variations
de P, (t) pendant une période
de mesure 1,1.

2. Niveau de pression acoustique pondéré À
en décibels L,,

Niveau de pression acoustique de la pres-
sion acoustique pondérée A donné par la
formule:

SAONE
 Los = 101 |

 Nheux dé pression acoustique pondérée 4
maximale en décibels (Lu)

Valeur mañimale de
de mesures

L,A relevé aux points

 

L | Pat) mn

|

2
pamas © 10 le À P.

À Nneai de prestun acoustique continue
éguivalent pondere A, vn décibels Lau a

Valeur du niveau de pression acoustique
pondérée À d'un son continu stable qui. au
cours d'une période spécifiée 1, 14 4 la
même pression acoustique quadratique
Moyenne qu'un son considéré dont le niveau
varie en fonction du temps. 1! est donné par
la formule:

AeqLea Cr tU)=

Pé (1)10 lg 1 Î

Bet 4 ot, P:
où

 

  

Lt Liest le niveau de pression acous-
Nque continue équivalent pondéré A, en
decibels, déterminé pour un intervalle de
LP AL, 1) qui commence à LM se tete

ne AtT

 

Ê Perte de réterem ul

 

Penode de temps. continue
    

La période de référence doit englober au
moins un cycle des variations caractéristi-
ques de l'émission sonore de l'installation
classée.

6. Période de mesure (1,.1,)

La période de mesure est incluse dans la
périvde de référence.

Dans certains cas, les deux périodes se con-
fondent.

7. Niveau sonore initial (L;)

8ruit ambiant observé sur le site de mesure
sans que la situation acoustique soit modi-

fiée par le fonctionnement de l'installation
classée.

8. Terme correctif C,

Valeur à ajouter au L {t,. &) pour tenir
compte de la présence éventuelle de bruits à
caractère impulsionnel pendant ia période
de référence (T).

9. Terme correctif C,

Valeur à ajouter au Lie(is {&) pour tenir
compte de la présence éventuelle de sons
purs (bruits à tonalité marquée) pendant la
période de référence.

10. Terme correctif C;

Valeur intervenant dans la détermination du
niveau limite (L,,,) pour tenir compte des
périodes de la journée.

11. Terme correctif C,

Valeur intervenant duns la determination du
niveau limite (L,,.,) pour tenir compte du
zonage.

12. Valeur de base

Valeur définie par les pouvoirs publics in-
tervenant dans la détermination du niveau
bmite (L )

Elle est fixée actuellement à 45 dBA.

13. Niveau deréception(Le)

Le niveau de réception (L,) est déterminé
pour la période de référence, au ou aux
points de mesure, pendant le fonctionne-
ment de l'installation classée.

comporte le niveau de pression acoustique
continu équivalent pondéré L, (1. 1,} af
fecié des termes correctifs C, et.

La © Lagttut) +C, + C,

14. Niveau limite (L,..)

Valeur limite admissible aux différents
points de mesure d'un constat de situation
sonore.

L., = 45 dBA + C,+C,

LS Éburgence (e)

vivence {er est Hi difference entre le
u de réception LA et le niveau initial L,.

tous deux en nihieau de pression
 pordéré A

   

16. Leg court

Méthode permeltant. par saisie, à partir
d'un enregistrement continu de bruit eff.
tué simultanément en plusieurs points d'une
zone pendant la période de mesure 1, :, de
prélèvements de courte durée, d'identifier et
de quantifier l'énergie de sources mutuples
d'un champ sonore.

La durée des prélévements sonores est
fonction du problème posé ; elle est appré-
ciée par l'organisme ou la personne qualifies
dontle choix a été approuvépar l'inspecteur
des installations classées.

ANNEXE 2

Cholx des points de mesurage

1. Mesurages à effectuer à l'intérieur
des immeubles habités
ou occupés par des liers

G2111.) 

Les mesurages à l'intérieur des immeubles
habités ou occupés par des tiers doivent être
effectués :

— au centre des pièces ou locaux où l'on
désire connaître la situation sonore, si les
conditions de distribution du champ acous-
tique le permettent ;

— à 1,50 m au-dessus du plancher ou du soi.

Si nécessaire, des points supplémentaires de
mesurage peuvent être prévus. Dans ce cas.
ces points doivent se trouver :

- à | m au moins des parois des auires
grandes surfaces réfléchissantes ;

- à 1,50 m au-dessus du plancher où du
sol;

- à 1,50 m environ des fenêtres.

D'une manière générale, les mesurages doi.
vent être effectués Jes fenêtres fermées
Toutefois. si la pièce en cause est normale-
ment utilisée avec les fenêtres ouvertes, les
mesurages doivent être effectués dans ces
conditions

Des mesurages avec les fenêtres ouvertes
peuvent permettre d'obtenir des indications
complémentaires sur le mode de transmis-
sion du bruit.

2. Mesurages à l'extérieur à proximité
d'immeubles habités ou occupés par des tiers

($2.i.12.)

Les mesurages à l'extérieur, à proximité
d'immeubles habités ou occupés par des
tiers, doivent être effectués :

+ à 2 m des murs, façades, bâtiments eu.
autres constructions réfléchissant le son :

- à 1,50 m au-dessus du niveau du sol ou
du niveau d'étage considéré.

3. Mcsurage en limite de propriété

Les mesurines sont faits en des points re.
présentatifs du champ acoustique (voir
SL

En règk génerale, la hauteur de mesurage
sera comprise entre !,20 et 1.50 m au-dessus
du nhivau du soi ou du haut des murs.

 





ANNEXE 3

Modéle de prescriptions concernant
les bruits aériens émis
par les Installations

soumises à autorisation

1. L'installation doit être construite, équipée
et exploitée de façon que son fonciionne-
ment ne puisse être à l'origine de bruits ou
de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du
voisinage où constituer une gêne pour sa
tranquillité.

Les prescriplions de l'arrété ministériel du
20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis
par les installations relevant de la loi sur les
installations classées pour la protection de
l'environnementlui sont applicables

 

2. Les véhicules de transport, les matériels
de maïulention et les engins de chantier,
utilisés à l'intérieur de l'établissement, dai-
vent être conformes à la réglementation en
vigueur {les engins de chantier au décret du
LR aval 1969).

3. L'usage de tous appareils de communi-
cations par voie acoustique (sirènes, aver-
usseurs, haut-parleurs, etc.) gérants pour ke
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est
exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'acci-
dents.

4. Le contrôle des niveaux acoustiques dans
l'environnement se fera en se référant au
plan et au tableau a-joints qui fixent les
points de contrôle et les valeurs correspon-
dantes des niveaux-limites admissibles (voir
1-3, troisième alinéa, de l'instruction tech-
nique annexée à l'arrêté du 20 août 1985).

 

Point
de Emplacement Tpe

de zone

Niveaux limhse
admissibles

de bruit en dB {A}

 

Période Nuit
Jour intermédiaire

 

       
 

5. L'inspection des installations classées
peut dernander que des contrôles de la s-
tuation acoustique soient effectués par un
organisme ou une personne qualifiés dontle
choix sera soumis à son approbation. Les
frais sont supportés par l'exploitant.

6. L'inspecteur des installations classées
peut demander à l'exploitant de procéder à
une surveillance périodique de l'émission
sonore en limite de propriété de l'installa-
tion classée. Les résultats des mesures sont
tenus à la disposition de l'inspecteur des
installations classées.

ANNEXE 4

Arrêté du 3 Julliet 1979 fixant
le code général de mesure relatif

au bruit aérien émis par les matériels
en engins de chantier

G.O.N.C. du 18 août 1979)

EXTRAITS

Annexe 1
Méthode de détermination du bruit sérien
émis par les machines utilisées en plein air

{Voir art. 7.3.1.)

 

INSTALLATIONS NOUVELLES
{Instruction du dossier)
Schéma récapitulatif

NIVEAUX-LIMITES:

L'installation sera dans
l'immeuble
1. Locaux d'habitation, de

  

soins. de repos. d'ensei- À l'intérieur

: : des locaux
dBA jour [ibies

30 dBA + nuit ou occupés
- période
intermé- |PAT des uers
diaire

2. Locaux à activité ter-
tiaire :
Lu = 45 dBA - toutes
périodes

3. Cas de locaux indus-
triels:
L = 55 dBA - toutes
périodes (peul être aug-
menté]

. ,  … [En limit de
L'installation sera à l'exté- proprièté de

rieur a l'installation
Le. = 4 dBA-C;rc, projetée

INSTALLATIONS EXISTANTES
(lnstruction des plaintes)
Schéma récapitulatif

PRINCIPAUX AUX points
PARAMÈTRES: de mesure
Niveau initial : sans la
L, source

sonore

Niveau de réception :
Installation à l'intérieur ou
à l'extérieur de l'immeu-
ble:
L = Les ty + CFc fee )

Niveaux-limites admissi-
bles :
Î. Installation dans l'im-
meuble :

1.1. Locaux d'habitation,
de soins, de repos, d'ensei-
gnement: AUX points
Lux = 35 dBA - jour de mesure
Line © 30 dBA - nuit avec la

-_ période [source
inter- sonore en
médiaire |fonctionne-

1.2. Locaux à activité ter- [ment
tiaire :
Eux = 45 dBA - toutes
périodes
1.3. Locaux industriels :
Lx = 55 dBA + toutes
périodes {peut être aug-
menté)
2. Installation extérieure à
l'immeuble:
nm© 45 dBA + C
€  

 

Évaluation des effers:
Installation dans l'immeu-
ble où extérieure :  — plainte non fondée : Voir &
Sie « 3dBA et L, « Pré.
£ Le somption

- plainte fondée : d'une nui-
Sie > 3dBAouL, sance
> Lu sonore »





Arrêté du 20 août 1985
 

 

1. L'INSTALLATION EST OU SERA À L'INTERIEUR DE L'IMMEUBLE   
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Il. L'INSTALLATION EST OU SERA A L'EXTERIEUR
 

 

Instatlations nouvelles
{si .sutorfsation
étude prévisionnelle
éventuelle}   
 Propriété

ndustrielte

L,. «+ nivesu Vimite
lim

 

    
 

 

  
 Ly * niveau initiat

€ = émergence

 

“trot   
 Lism * 45 dBA + Cr + C

-en limite de propriete

industrielle *(1)   
 

 

Propriété des

tiers * Plainte non fondée
 

 

 

- en limite de propriété
des tiers - (2)    
 

Lo, L + CC. +0C
R Aeq 1 è DS

x--+— secs ste Lier

L,,o*sn 45 dBA + C, + C,* 7 !1 7 z t W
” { 7 | Plainte fondée

Î |
L J steps a tro Line

{voir page 8)   
 

(*)L'astérisque est mis pour rappeler que ‘es valeurs peuvent être différentes
de celies céfinirs en limite de l'inste:etign (cf 2.4.1.2)

t}Fixé dans l'arrêté d'autorisation.
2)A considérer lors de l'instruction de pletntes.




